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Son succès fut immense , toutes les
dames l'entouraient.

Un, qui en fut jaloux, ce fut le com
missaire ; on lui faisait la moue de tous
côtés.

Il interpella l'avocat et le somma avec
une douceur de touche particulière â la
police, d'avoir à retirer sur-le-champ,
non son maillot — ce qui eût été in ié-
cent — mais ses médailles, ce qui n'é
tait que ridicule.

Et comme l'avocat protestait, il arra
cha lui-même les médailles délictueuses,
et fit empoigner le porteur par deux
agents, après l'avoir amoureusement
caressé de l'épithète de : salaud.

L'incident fit du bruit. Le conseil de
l'Ordre saisi de l'affaire, examina le cas

et l'épithète et détacha, sans hésitation,
son bâtonnier au préfet du département
pour obtenir réparation.

Celui-ci promit de laver la tète du
commissaire et de contraindre ce fonc
tionnaire mal-appris à écrire.une lettre
d'excuses à l'avocat insulté, mais à la
condition que cette lettre ne serait pas
publiée.....

Le commissaire s'est exécuté ; il a
demandé pardon.

Et l'avocat généreux a pardonné.

LETTEE PASTOBALE.

On a lu, dimanche,,dans toutes les églises
du diocèse, une Lettre pastorale portant com
munication d'une Lettre pontificale sur l'abo-

; lition de l'esclavage et ordonnant une quête
î annuelle, le dimanche de l'Epiphanie, pour
' -cette'importante campagne,

La même Lettre "pastorale recomman'de
deux œuvres locales, la nouvelle église Saint-
Joseph et la basilique de Domremy. Lecture
ay;ant été faites de ces recommandations aux

, fidèles, nous nous faisonsv_n devoir de les re
produire.:

Ué§lise Saint-Joseph a, N&ncy.
En donnant pour les œuvres catholiques,

; et en contribuant à l'apostolat de la foi et de
-la civilisation' dans les régions? lointaines,
nous ne dêvon s pas oublier les œuvres qui

' ont pour but les intérêts religieux dans notre"
pays.

Vous savez, Nos très chers Frères, uue-
nous avocs fondé dans nôtre' yiîle_é'prscopale
une nouvelle paroisse et réalisé ainsi un pro
jet formé depui s bien des -années par notre
vénérable prédécesseur. La générosité de ce
diocèse a, cette fois -encore, dépassé toutes
nos espérances^. Bien que nous n'ayons pas-
ouvert une souscription dans les formes ordi-
Bairés,ûous avonsreçuen quelques mois dêus

, c?nt sept mille francs et les dons, nous en
, avons la ferme confiance, ne s'arrêteront pas.
i Ce qui donne à cette maaifestation un ca

ractère tout spécial et vraiment touchant,
c'est que la plupart de ces offrandes sont-
anonymes et que les bienfaiteurs ont voulu
couvrir leur générosité du voile de leur humi
lité. De tels actes accomplis dans des senti
ments si élevés attireront certainement sur-

ce diqcèse les plus abondantes bénédictions
de Dieu.- -1 ' '

La construction du chœur, du transept et
d'une travée de la nouvelle église a marché
rapidement. Les murs du chœur dépassent
"de 3 mètres lés'assises de. fenêtres. En ce
moment oh travaillé â la préparation des ma
tériaux et à la,taille des pierres, et.au prin
temps là construction sera poursuivie avec la
plus grande "activité. L'œuvre Aéra ënëuite-
continuée selon les ressources dont nous
pourrons disposer, car nous né voulons"' pas
îfaire dé: dettes. '" • ' ' ,

Des -'bruits Jab_olument inexacts ont circule
au sujet de cette église ; on a doublé, le chiffre
des - dépenses- qu'imposera sa construction
complète, y compris le clocher qui sera placé
sur la façade. L'église ' Saint-Joseph ser&
"aussi vaste qiie l'église Saint-Léon ét pôur-
*taht, si l'on tient compte de d'augmentation
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;considérable"du prix-de ce genre-th.! travaux
dépiïis'30 ans,'elle coûtera à'peu près la moi
tié moj.ns. Il est vraiment impossible -tde
"construire à moindres frais et dans de telles
-prbpôrtions,-une.église dont le style ait son
rcaraçtère et sa valeur et- qui ne sôit point "in
digner des- autres églises dont' la ville' d$
Nancy est justement fiërè.' '"' - ;'

, II"ne faut pas oublier que cette église ser
vira'à ùh'è paroisse' 'dejàL'consi_érâble''et;ap=
;p'êlééJà iin-rapide-£'développ'e___nti qu'-elle
-;cG_'stitue_a-poûir tout'le "dioGèse le centre
d'une archico'nfrérie en l'honneur de-saint

'Joseph1 et-'qu'elle-sera la seule ,église 'de-,
j tonte cette .région dédiée au saint Patriar
che. '•-,,- '

Les offrandes doivent être envoyées à:_L
l'abbé :T_d_yot, nôtre secrétaire particuliers
ou à __.' l'àbbé Petit',-' curé de là- paroisse
Saint-Joseph:'' ; " ,: _'- '" "• : '

iuestion â alimentation

viandes qui en proviennent sont-des
ses de. conflit entre îes - inspecteurs

La que?lion de l'alimentation est, sans
contredit, une des plus importantes et dos
plus dignes d'attirer I atiention dos admi
nistrateurs d'une grande ville.

A Nancy, le service de l'inspection des
halles et marchés a été confié à u_7vétéri
naire, et la direction "du service de l'abat
toir remise à l'un de ses confrères.

Fréquemment, trop fréquemment même,
ces deux fonctionnaires sont .obligés do
refuser des viandes avariées et d'ordonner '
l'enfouissement immédiat de viandes dont

la consommation serait nuisiblcà l'hygiène
et à la santé publique.

Ges mesures prohibitives sont nécessi
tées par los.opérations de rar^s-commer
çants qui achètent aux cultivateurs de no
tre région des bêtes 'atlçirîfes de maladie,
et les expédient sur Nancy dans l'espoir de
voir la troupe acheter dés viandes de qua
lités inférieures. Disons ' de suite que les
commissions- de réception -dos régiments
de notre garnison surveillent avec un soin
minutieux les achafe; dés ordinaires et re
fusent, le cas échéaîit/ce's viandes de basse
qualité. 7..- ' _

Il arrive fréquemment; quCiÇps interdic
tions de recevoir lés anipi'aurli l'abattoir
ou de laisser vendre- -su.' le marché les

s caû-

nspeetéu'rs et les
propriétaires de ces marchandises.

C'c^l ainsi que des bêtes refusées à l'a
battoir, aux termes du règlement, comme
n étant pas Arables -à la boucherie, sont
néanmoins abattues, car la consommation
n'en est pas reconnue dangereuse pour la
santé publique, et cette viande est souvent
envoyée à la criée, où elle est vendue.

Celte, façon de procéder cause au com
merce de îa, boucherie ot aux consomma
teurs un préjudice fort grave.

C°s viandes, qui devraient n'être livrées
qu'à très bas prix alors que le public en
connaîtrait la provenance, arrivent à être
mises en vente à des prix qui approchent
de ceux de labouchorie. -

ilion n'avertit l'acheteur qu'il se trouve
en présence de marchandises avariées ou
de très basse qualité, et la criée, qui doit
en principe être un moyen d'approvision
nement, sert à l'écoulement de denrées
dont le débit présente des difficultés parti
culières.

A maintes reprises cet état de choses.a
soulevé des récriminations. II y aurait ce
pendant un moyen facile de remédier à
cette regrettable situation, d'assurer aux
nombreux Nancéiens qui s'approvisionnent
à la criée, toutes les garanties qu'ils sont
en droit d'exiger d'un service municipal,
en permettant l'écoulement de viandes qui
ne sont pas reconnues nuisibles pour la
santé publique et qui peuvent, en raison
de leur bon .marché excessif el des quali
tés nutritives qu'elles possèdent encore,
rendre quelques services àla classe peu ai
sée de notre population. Mais ce que l'on
ne saurait tolérer plus longtemps, c'est
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que l'acheteur, quel qu'il soil, ignore ia
véritable qualité de l'achat qu'il fait.

Pour cela l'administration municipale
pourrait interdire la mise, en vente de ces
viandes dans le, local habituel de ia criée ;
la vente-en serait opérée sur le .« carreau
du marché », c'est-à-dire en plein air,„
après avoir été annoncée, à son de caisse, et
un écriteau placé au-dessus de l'étal, très
apparent, indiquerait-la cause pour laquelle
la viande n'est pas livrée à la consomma
tion dans les conditions habituelles.

Les travaux de la gare
Les travaux d'agrandissement de ia gare

sont activement poursuivis du côté de la
rue du faubourg Slanislas.

Une équipe, d'ouvriers est actuellement
occupée à abattre les maisons qui s'élè
vent entre la ruelle de la Rame el la rue

Isabej-, et le grand hangar servant de re
mise pour les wagons qui se prolongeait
parallèlement aux bâtiments de la gaie a
presque complètement disparu.

Les travaux de terrassement entrepris
en arrière de la gare, au pied de la villa
Saint-Jean, ont dû être momentanément
suspendus. Ils ne pourront être repris que
lorsque la partie de la rue Isabey cl les
terrains qui l'avois'mcnt, appelés à dispa
raître, auront été déblayés et que le grand
mur de soutènement sera venu se i accor

der au mur du quai Isabey. A ce moment
seulement on pourra procéder à l'élargis
sement du ponî du-faubourg Slanislas.

AGRANDISSEMENT DE LA GARE DE NANCY.
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Par ce temps superbe, les promenades
publiques, cours Léopold et Pépinière
sont le rendez-vous d'une îoule de pro
meneurs, de dames et de jolis bébés.
Seulement il ne faut pas songer à s'as
seoir; les bancs sont d'une saleté re
poussante, couverts de boue et d'im
mondices.

Pour les nettoyer, l'administration
communale compte tout particulière
ment sur la pluie.

Quel laisse-allei sur toute la ligne;
quelle mairie mes amis, quelle mairie !
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Nancy (Par Porteur)...

Par Poste (Meurthe-et-Mc

Les abonnements soi
à m

li.TRE PRO

/

•ss '9

ep a_j 'anODlM

•ï. -ao.il
'oipuÂs 's? _0_

il
•_9

©i-8cE J6ÂOI 91
ÎTseraeneATik'

(auppëi

y

La

i J^agney
Un bel Etablissement de café avec Billard,

se composant de 5 chambres (Jus salle de
débit, salie de Danse et cuisine, _ grandes
caves a-\ec son matériel, jardin derrière
avec une grande quantité d'arbres fruitiers
et un jours ou 20 ares de vignes attenant à
la maison.

Long bail, jouissance de suite
S'adresser à Rousselot Justin, horger à

Lagney.

Chirurgien-dentiste du Lycée
Eue Gambetta, 34, Nancy

Consultation tous les jours de 9. h. à _ il.
Extraction sans douleur par la Cocaïne

r.vw .-,,.-_._',->J-~?-*JW_._^ ^_t.,jw_a.TO'Vi

rs?Tj._-v w.<~,ji-.s

! CIGARETTES IMIMIÏS
au CANNABIS INDICA

j de GRIMAULT el Cie, phrm. à Paris f
Le plus efficace des moyens con

nus pour combattre l'asthme,
l'oppression, la toux nerveuse, J
les catarrhes, l'insomnie.

H-ëp<i- : TT-Eiées gîSrta- EsnacÉes.
-W,i^^.1'^,,,..,'^ST,

'epsinepnrePerles de]
de CHAPOTEAUT

Elles sont souveraine's contre

les Maux d'estomac, les Gas
trites, les Gastralgies, les Ren
vois de Gaz, les Nausées, les
Pituites, les Vomissements, le
Gonflement de l'estomac et de

l'intestin et suppriment les
Migraines, les Maux de tête,
les Somnolences, provenant de
Digestions laborieuses Exiger
le nom de CHAPOTEAUT S~~~\
sur chaque capsule bmittirn

Dépôt toutes Pharmacies.
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©U1__.S_AC__i Poar Amateur*
et Audits'ria, Misr-nines, Scies,
H<iis, £Pe-,Ginn t-t fourmnires. —
TOU. .S île tous systèmes, vztfiïe va
riés. Envoi fr.inco. c talu^uu illustré
entre: O fr 30 — J,P, '3IEX,T,m,
B"£. g.d.p. -3, r. de laSiLeute. Parti*

.RETS!s sur hypothèques, remboup.
_ i @de5a50ansdoi uis 4 1/2%.
Prêts ou ouvertur" de crédits aux com«
merçants, industriels, person. solvabl.
ESOUTOHKIÉj 41, r.Tour-d'AuvergnePARlê

__rA_ViMrai»^-^^

PHOSPHâIE de FLB
de LERAS, DrEs Scirnr-rs

Ce ferrugineux est le seul qui
renferme dans sa composition les
élémenis des os et du snntr; il est

très efficace contre l'anémie, l'ap

pauvrissement du sang, I"- n:,vax
d'eLtomac, les pâles co- Irnrs,
les, pertes blsr.clîes, linetjiila-
rite il la nien. niniiun piijim.'-s

bien su[)iH)i-l(î, il esl ln's onii une
aux (hune-, -uix jeunes filles ' t aux
enlanls 'lé i<;.it_.

D, ~ct Tontes Pliai ni-ces.

Traitement spécial des maladies
des femmes

_fe,fejJt.,to^.j,aa^___,,_,_,.,,
4^.^^*__&_^T_S

GRANDE BAISSE DE PRIX

LA NOUVELLE AMERICAINE

Peugeot — Howe — Polytype — Visseuses, ete

NANCY

FOUBNITÏÏRES - RÉPARATIONS — ÉCHANGES

Tocologisle de lr0 classe. (Lauréat)
34, rue St-Nicolas au deuxième.

Consitllalioiis de 10 h. à midi et de 1 à S h.
Pensionnaires pour les couches.

i„'u„y.,,zgBCTçreys„_WJ^ ,..'._:';,., .-J'.'. a£i_=i- t ^__,^.--' L_—___——
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J'ai l'honneur de faire connaître à ma clientèle, que l'ancieni
EEMY-LIOTÉ et Cie (NANCY-LUNÉVILLE) n'existe plus
date du 30 juin 1888. J'ai fondé à la même adresse une nouvel
sous la raison sociole :

Léon LIOTÉ et Cie, 44, rue Gambetta, à ]
(en face la gare)

pour l'exploitation et la vente de : LA NOUVELLE AMÉE
que je vous recommande particulièrement et aussi de tous
systèmes avec leurs accessoires, que je vendrai toujours aux
prix.

Il sera fait un escompte de 5 0/0 à tout acheteur muni
annonce.

lia Maison m'a pas <ie S_.ccii_sale

ADRESSER les commandes à MM. Léon LIOTE et Gie,
txna__?_.*-jdCTsm_: ~-rr.fl-F&£--<WXW>:

JRGIEM = DEMTISTE DIPLOi

16, Rue Guerrier de Duniai
Maison Amard, peintre au 2e étage, à l'angle de la place de l'Ac

et de la rue de Serre

iMon sis mo douleur et sas «ri!

tirai pcflê 1 %j

Lire dans la Gazette médicale de Strasbourg,_compte rendu en
de ses opérations, présenté à la Société de Médecine.

Séances du 4 décembre 1873, et 1er janvier 1880.

r-ï'-T.^s-^j^-7-,.tiJ ___•_;

DENTIERS SANS RESSORT NI CRO

Nouvelle Succion anglaise
^JWWWWA-tiS

Denis artificielles à partir de 7 fr. U
M. SAUVAL est absent de Nancy tous les Samed

K_£-_. :-'. u>.^r&UJre.. siLS^___L-.a___?__&_a__^._at____w_—te_J l__-__sgb.—k^:__:*J__^_?_.._,J

B î_£__Lb©-_ £_»__.<_.<_'© e__ T7î

Médaille d'OR

__3C_>osition TTlii-^-eraelle 1889

CO^lilERCE DE BOI
t__-ç3KSSES£SSE^ESS.^

Téléphone — GROS ET DÉTAIL — Télép

Champagne, pur Jus de Pommes, limpide, suoré,
. _a _3 c__f-___s la J: l'^.JÎcrjr. ai____js_-

QAU—K

Parquets Chêne, Sapin du Nord et des Vosges,_ 1
Planches, Charpente sapin et chêne de toutes dimensioi
Noyer, Peupliers.

._ J!QïS_J>iy-€lMUJIFAGE-. DE TOUTES K§SE
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que raoheleur, quel qu'il ^'|«°rC la

pounïit interdire laf?^^Ï-S
viandes daus le local Laohuel de iau^,
la vente on serait opérée, sur je < cau-au
du marché », c'esU-direea Plegan,
après avoir été annoncée à sonde caisse ci
un écriteau placé au-dessus de eta-\,\u*
anna-enl indiquerait la cause pour laquelle

tion dans les conditions habituelles.

I_es travaux de la gare
Les travaux d'agrandissement de la gare

sont activement poursuivis du côté de la
rue du faubourg Stanislas.

Une équipe d'ouvriers est actuellement
occupée à abattre les maisons qui s'élè
vent entre la ruelle de la Rame el la rue
Isabey, et le grand hangar servant de re
mise pour les wagons qui se prolongeait
parallèlement aux bâtiments de la gaie a
presque complètement disparu.

Les liavaux de terrassement, entrepris
en arrière de la gare, au pied de la villa
Saint-Jean, ont dû être momentanément
suspendus.' Ils ne pourront être repris ( ae
lorsque la partie de la rue Isabey cl ies
terrains qui l'avoisinent, appelés à dispa
raître auront été déblayés et que le grand
mur de soutènement sera venu so i accor
der au mu,r du quai Isabey. A ce moment
seulement on pourra procéder à l'élargis
sement du ponl du faubourg Stanislas.

y-.R

AGRANDISSEMENT DE LA GARE DE NANCY.
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__e_ ppoineiaaeîes publiques °

Par ce temps superbe, îes promenades
publique*, cours Léopold et Pépinière
sont le rendez-vous d'une mule de pro
meneurs, de dames et de jolis bébés.
Seulement il ne faut pas songer à s'as
seoir; les bancs sont d'une saleté re
poussante, couverts de boue et d'im
mondices.

Pour les nettoyer, l'administration
communale compte tout particulière
ment sur la pluie.

Quel laisse-allei sur toute la lio-ne-
quello mairie mes amis, quelle marne !

'—*T^5T _

{v. - A ~ -„ -. ^> AT,
'*#£_ " y^yr

gé Année. — Nouvelle Série. — N° 1. S CENTIMES Samedi 28 Février 1891

SBONNE1ENTS

Nancy (Par Porteur) 18 fr. par an.

Par Poste (Meurthe-et-Moselle, Meuse et Vosges 20 —

Les abonnements sont continués d'office à leur expiration,
à moins d'avis contraire.

ADMINISTRATION & RÉDACTION
»5 , RUE » JE _____ PÉPINIÈBE, S.S

Â NANCY

La Dépêche Lorraine est en vente, à Paris, au Kiosque du Coin du Boulevard
et du Faubourg Montmartre.

AWNO-JGES

RECLAMES.

ANNONCES

30 cent, la hgne.

20 —

Pour toute autre publicité, s'adresser directement à l'Administrateur.

NOTRE PROGRAMME
C'est vers ce but que tendront nos

efforts et nous ne connaissons pas, de

plus noble tâche.

La Rédaction.

Ceci est un nouveau journal

L'ancien organe de Gugenheim, ven

du par autorité de justice dans les con

ditions qu'on sait, la Dépêche a cessé

d'exister pour faire place à la Dépêche
lorraine.

Avec la Dépêche de Gugenheim dispa

raissent les procédés de polémique re

grettables qui ont provoqué, à certains

moments, des colères ardentes et des
haines nombreuses.

Nous éviterons, nous, avec soin, toute

polémique ayant un caractère person
nel.

Nous discuterons avec la plus entière

liberté et les théories de nos confrères

et les lactés des hommes publics; par

contre, nous nous refuserons, quand
bien même nous y serions conviés, à
toute incursion dans le domaine de la

vie privée.
Nous aurons des adversaires, nous

n'aurons pas d'ennemis.
C'est avec des procédés du genre de

ceux que nous répudions que des spa
dassins de plume étaient arrivés, dans
notre chère Lorraine, à désunir le parti

républicain, il y a quelques années si
fortement constitué,

Républicains convaincus, nous ferons
nôtre, le programme d'un des Maîtres
les plus vénérés de la Presse française.

Avec ce Maître nous dirons :

«Nous croyons que c'est, pour un

journal, un devoir sacré de ne taire au
cune vérité, de prendre les situations
comme il les voit, de parler des hommes

selon ce qu'ils lui paraissent mériter,
de ne laisser échapper aucune occasion

de publier ce qui est bien, d'attaquer ce
qui est mal, et c'est par là seulement
qu'un journal doit prétendre à se faire
considérer comme indépendant »,

Les diverses chapelles politiques ont
chacune à Nancy un journal où l'on
encense le Saint de la maison et où l'on
excommunie le Saint d'à côté,

Nous ne connaîtrons, nous, que

Fraternité dans la République libre.
Tous, ouvriers comme bourgeois,

bourgeois comme campagnards, nous
devons travailler à une œuvre com

mune : la grandeur de la Patrie.
Cette grandeur, nous l'assurerons

définitivement quand, abandonnant les
anciennes classifications, — qui ont fait
Jeur temps, — ej. les derniers préjugés,
aous marcherons

la

ensemble, la main

flans la main, l'ouvrier ayant compris
qu'il n'est pas de Travail sans le Capi
tal, et la bourgeoisie qu'il n'est pas de

Capital sans le Travail.
1789 n'a pas dit son dernier rriot.
Le programme économique de la Ré

volution est encore presque entièrement
à mettre en oeuvre, pour le plus grand

avantage de la partie la plus nombreuse

de la Nation,

IÉi'iiialMS parlementaires
La séance de la Chambre n'a présenté qu'un

intérêt très restreint. De nombreux députés
avaient déserté le Palais-Bourbon pour aller
au Sénat entendre la discussion de l'interpel
lation de M. Dine sur l'Algérie. On s'entrete
nait dans les couloirs de l'article de la Gazette

de Cologne, protestant contre les soi-disant
injures qui auraient été adressées à l'impéra
trice Frédéric. Tous les députés étaient d'ac
cord pour déclarer qu'il ne fallait attacher au
cune importance à cet article qui ne sort pas
du ton ordinaire de ceux publiés journellement
par cette feuille allemande.

Voici l'article de la Gazette de Cologne :

Si les Français, veulent continuer de regarder
fixement la trouée des Vosges comme des hyp
notisés, bien ! ils ont le droit d§ régler leur
conduite d'après la raison clairvoyante ou la
passion aveugle.

Nous ne voulons pas leur arracher violem
ment du cœur le désir de la revanche et nous

préférons prendre froidement et sagement des
mesures efficaces pour empêcher que ce senti
ment, au culte duquel les Français attachent une
si grande importance, ne nous surprenne quelque
jour par une éruption volcanique.

Mais si les Français n'ont pas le droit d'offen
ser l'auguste chef de l'empire allemand et sa
noble mère par des insultes de polissons (sic),
tout Allemand qui a le moins du monde le senti
ment de ia dignité de la nation, se sent mortelle
ment outragé dans la personne de son empereur.

Le peuple allemand a le droit de compter que
le gouvernement et le peuple français lui donne
ront uno satisfaction suffisante et effaceront la
tache faite à l'honneur de la France, en rappelant
énergiquement à l'ordre les misérables que nous
considérons, nous les Allemands, comme un re
but de la société humaine.

EUX GRIVES NOUVELLE

h'Agence Libre publie la grave dépêche qui
suit, dont nous lui laissons, bien entendu, toute
la responsabilité :

Berlin, 27 février.
Ce n'est plus un secret pour personne : M.

de Caprivi et l'empereur ont commis une
grande faute et il n'est pas possible de calcu
ler les conséquences au point de vue allemand.
On dit ouvertement que l'auteur de cette nou
velle politique, dont la France recueille tous
les avantages, est M. Jules Herbette. Malheu
reusement il n'existe pas un diplomate qui
mette en doute la sincérité de notre extraordi
naire ambassadeur, et seule son inconcevable
ignorance de l'état de l'opinion publique en
France doit être incriminée.

Un des côtés les plus inexplicables de cette
aventure apparaît dans cette circonstance que
M- Herbette avait, non seulement convaincu
l'empereur et son chancelier, mais qun
avait obtenu l'approbation de M. Ribot, auprès
duquel, d'accord avec le gouvernement alle
mand, il avait dépêché M. le comte de Nessel-
rode, ancien maréchal de la cour de 1 impéra
trice A-ugusta. La mission de M. de Nesselrode
avait été très favorablernent accueillie au quai
d'Orsay, et c'est à la suite de cette démarche,
qui démontrait le bien fondé des affirmations
de M. Herbette, que l'empereur avait décide le
voyage de l'impératrice Frédéric,

En dehors des nouvelles que nous donnons
sur la séance du conseil de cabinet, nous
croyons savoir que le yoyage de l'impératrice
Frédéric à Paris aurait donné lieu à un échange
d'observations assez vives entre plusieurs des
ministres présents.

.CHILI D'AMil

Les journaux parisiens consacrant de longs
articles à'la « querelle'd'allemand > suscitée par
une feuille reptilienne allemande, la Gazette
de Cologne.

Le XLXe Siècle dit que la presse allemande
paraît être revenue au temps où cettp pçes.e à
la dévotion du prince de Bismarck poursuivait
contre nous, avec une infatigable ardeur, une
campagne de provocation.

La pqpulation parisienne, continue le XIX*
SiÇçlç., qui ne s'est' pas dérangée' pour l'impéra
trice, qû\ n'a même pas témoigné pour elle de
curiosité, apprendra son départ avec la même iri-
âifférepee qu'elle e. appris ses promenades dans
Paris, et ç,ë ne sont p'as les attaques grossières et
dénuées de raison d'un journal allemand qui doi
vent la troubler ou qui peuvent la faire sortir de
son calme. Nous avons montré, dans des circons

tances particulièrement délicates, que nous sa

vions résister aux entraînements de la passion et
conserver notre sang-froid. Ce n'est pas parce
qu'il plaît à un journal mal informé de se livrer à
une provocation absurde, que nous allons faire
le jeu de ceux qui, suivant les vieilles habitudes,
cherchent à nous exciter. Le soin jaloux avec le
quel ils opposent les témoignages de courtoisie de
l'Allemagne à notre égard à nos prétendus mau
vais procédés rappelle la légendaire scène de
vaudeville où d'anciens amis, voulant effacer le
souvenir d'une querelle futile, s'appliquent avec
tant de soin à justifier chacun leur conduite et à
rejeter tous les torts sur l'autre, qu'une nouvelle
brouille résulte de cette explication, beaucoup
plus grave que la première, heureux encore si
l'on n'en vient pas aux coups. Libre à la Ga
zette de Cologne de rééditer cette scène. Quant
à nous, nous devons nous refuser à lui donner la
réplique.

Le Figaro estime que le journal allemand
n'a pas manqué l'occasion d'être d'une injus
tice criante envers la France.

Mais « l'insulte et l'outrage t, c'est là une lé
gende qu'il ne faut pas laisser s'accréditerpendant
une seule minute.

Personne n'a insulté c l'Empereur » et encore
moins sa« noble mère ». Si les journalistes alle
mands veulent lire les journaux français les plus
violents, ceux qui se sont montrés les plus oppo
sés à l'idée d'exposer des tableaux français à Ber
lin (car il ne faut pas l'oublier, c'est toujours de
cela dont il s'agit), ils trouveront dans tous sans
exception des exhortations au calme : ils trouve
ront que pas un journaliste français n'a omis un
seul jour de recommander à la population pari
sienne la plus grande tranquillité pendant leséjour
de la mère de Guillaume il. le plusgrand respect
pour la veuve de Frédéric III.

Ce qu'il y a devrai, c'est que l'Impératrice est
venue à Paris de son plein gré el qu'elle y a pro
longé son séjour parce qu'elle l'a voulu. Ne pas
exaucer le désir d'une femme — fût-elle Impéra
trice — ce n'est pas l'insulter.

Quant au reproche d'ingratitude envers l'Em
pereur, dont la France n'a pas apprécié « l'atti
tude chevaleresque » à la mort de Meissonnier,
il faut vraiment en rire. 11 y a beaucoup de Fran
çais qui n'ont pas pleuré la mort de Meissonnier
et s'il a plu â Guillaume II d'exprimer sa sympa
thie pour un artiste si « soigneux», c'était fort
aimable à lui, mais personne en France n'a vu là
une attitude chevaleresque. Nous avons fait de
puis vingt ans des pertes autrement douloureuses,
nous avons perdu deux provinces. Jamais Guil
laume II ne nous a adressé une lettre de condor

léance à ce sujet. \

Le Radical dit qu'une chose est arrivée, ai
laquelle on ne pouvait s'attendre en Allemaj
gne, qui nous semble à nous la plus naturelle,
la plus logique la plus honorable pour notre
pays,

Les neuf dixièmes des journaux, l'immense
majorité des sculpteurs et des peintres, 1 opi
nion publique tout entière a proteste contuî'
l'idée d'un rapprochement avec l'Ailen_ag_-*-i
L'impératrice, parcourant en landau les rues
de Saint-Cloud et de Versailles, a fait penser à
Saint-Cloud brûlé par les obus allemands et
à cette galerie des glaces du. palais de
Versailles où le vieux Guillaume se faisait
couronner empereur, parce que notre défaite
l'avait'assez grandi pour cela. Tout 1870 et
tout 1871 ont fait explosion. La France a assez;
prouvé depuis vingt ans qu'elle aim,e la paix
pour pouvoir attester, quand l'occasion vient,
qu'elle ne veut pas la paix à tout prix.

« Vous nous aviez pris l'Alsace allemande,
nous vous l'avons reprise », disent les enne
mis. Et ils nous ont pris en même temps la
Lorraine française pour en faire nue ville de
garnison. C'est la conquête, la conquête bru
tale, la conquête comme sous l'ancien régime,
Aujourd'hui, avant de disposer des peuples,
on les consulte. En 1859, on a consulté le
comté de Nioe et la Savoie. Si l'on n'a pas
consulté la Lorraine et l'Alsace, c'est qu'on
savait d'avance leur réponse. Que cUs-Je î
Cette réponse, elles la donnent à chaque élecj-
tion, en nonjmaqt des députés ennemis de
l'annexion. L'empereur Guillaume aurait du
comprendre, il comprendra, que ce n'est pas
avec des dîners, des lettres de condoléance ei
des expositions qu'on résout une question
comme celle-là. » |

Le Rappel se demande si, parce qu'on devais
être courtois envers une femme, — l'impéra
trice Frédéric. — on devait cesser, de penser è-,
la « trouée des Vosges ? »

Après' avoir fait ia question, le Rappel réf
pond :

«Après-demain, il y aura juste vingt anf
que Victor Hugo disait à l'Assemblée d'un joui
de malheur :

— « L'Allemagne aura deux provinces de,
plus? Jamais ! Jamais ! Prendre n'est pas pos
séder. Posséder suppose consentement. Est-ce
que la Turquie possédait Athènes ? Est-ce que
l'Autriche possédait Venise? La conquête esi
la rapine, rien de plus. Elle est un îait, soit,
le droit ne sort pas du fait. L'Alsace çt la Lôr
raine veulent rester France, 'elles resteront
France malgré tout ; et la France, de son côté
n'abandonnera rien de son devoir envers TAÎ
sace et la Lorraine ».

. Le devoir de la France est le même aujour
d'hui qu'il y a vingt ans. Et pas plus les inju
res et les menaces d'aujourd'hui que les polij
tesses d'hier ne l'y feront manquer. |

L'article de la Gazette de Cologne n'est
qu'un article de journal. Mais comme j'avais
raison de dire qu'il fallait se méfier des poli
tesses de l'Allemagne !

« On se rue sur vous, on vous prend de force
votre argent, on vous casse un bras. Puis, avec
un sourire gracieux, on vous dit : Embrassons-
nous, et remerciez-moi.

« Vous ne vous empressez pas de vous jeter
dans les bras qu'on vous tend. Alors on vous
dit: —Vous m'insultez, vous allez m'en ren
dre raison !

« C'est la querelle d'Allemand dans toute sa
beauté.

« Ce genre de querelle a réussi à l'Allemagne
en 1870, mais nous sommes en 1891. »

'avers ancy
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Sous ce titre nous commencerons de

main une série d'études sur un certain

nombre de questions qui intéressent au

plus haut point los électeurs de Nancy,
appelés à prendre part au renouvelle
ment du conseil municipal.

Dans ces chroniques, documentées
autant qu'il sera possible, nous étudie
rons le fonctionnement de divers servi

ces municipaux, dont l'amélioration ou
la création sont généralement réclamées.

Faits, sans parti pris de louange ou
de dénigrement, ces articles montrant
la situation telle qu'elle est et telle qu'elle

pourrait être, permettront aux électeurs
de se former une opinion et de choisir,
parmi les réformes les plus essentielles,
celles qu'ils devront imposer aux candi
dats qui solliciteront leurs suffrages.

Nous nous occuperons également des
améliorations à apporter dans les quar
tiers excentriques de Nancy. Depuis
longtemps déjà, les habitants des fau
bourgs, de Mon-Désert, de la rue de
Toul etc., englobés dans le périmètre
d'octroi, se plaignent d'être délaissés
pour le centre de la ville et moins favo
risés sous tous les rapports.

Nous accueillerons avec plaisir toutes
les communications de nature à nous

renseigner exactement à ce sujet. Dans

la tâche que nous entreprenons, nos
lecteurs seront nos plus précieux auxi
liaires.

Nous avons espoir que notre travail
facilitera aux comités de sections qui
viennent de se fonder, l'établissement

de leur programme municipal, en même
temps qu'il permettra aux électeurs de
juger en tout état de cause.

Demain nous commencerons cette

série par une étude sur :

LES SERVICES DE POLICE

Le Candidat Bismarck

On sait que la candidature au Reichstag a
été offerte à M. de Bismarck par des électeurs
de la 19e circonscription du Hanovre ( Geesten-
mùnde), et que l'ex-chancelier l'a refusée.

Malgré ce refus, le député à la Chambre
prussienne. M. Schoof, du groupe national-
libéral, invite les électeurs à porter leurs voix
sur M. de Bismarck, qui, certainement, s'il
est élu, ne refusera pas le mandat.

On se demande quelle sera l'attitude des
fonctionnaires de la circonscription ? Il ne
faut pas oublier que M. de Bennigsen est
président supérieur de laprovince, et M. Guil
laume de Bismarck, fils de l'ex:-chancelier,
président du district de Hanovre.

Lire les dépêches télégra
phiques à la 3* page.

ouvelies Militaires

L'effeetïf de l'armée

Il est intéressant de connaître, au début de
eette année, la nomenclature complète des
classes qui vont former l'effectif de notre ar
mée en 1891 :

La classe 1887 pendant neuf mois, en sup
posant son renvoi à la fin de septembre, épo
que à laquelle elle aura accompli trois années
effectives sous les drapeaux.

La classe 1888, présente pendant toute l'an-

La classe 1889, savoir: 1° Pendantdix mois,
les hommes ne faisant qu'un an de service,
qui seront renvoyés le 31 octobre ; 2° pendant
toute l'année, les* hommes faisant trois ans de
service.

La classe 1890, pendant deux mois, du 1er
novembre au 31 décembre.

Soit un effectif réalisé de 510,940 hommes.
Ù convient de remarquer que, la classe 1889

étant la première à laquelle ait été appliquée
la loi du 15, juillet 1889, il y aura sous les
drapeaux, pendant les trois quarts de l'année
1891 deux classes incorporées sous l'empire
de la loi de 1872, et encore une pendant le der
nier trimestre. _

Veut-on savoir maintenant quelle sera la
dépense moyenne annuelle d'un soldat d'infan
terie ? Exactement 394 fr. 313=

LE JCGE M Pilï Ir

Selon lo Code, le juge de paix, simple officier
de police, dépendant du chet du parquet, est ré-
voquable à merci. Cette situation précaire, se
comprend sans doute pour un procureur de la
République, agent du pouvoir exécutif. Ce pou
voir, en effet, pour ne rien perdre de sa précision,
de sa rapidité, de son énergie, doit être dans la
possibilité de changer à tout moment celui de ses
serviteurs qui \ienl à faillir. Pour être fort il doit
être despotique. Mais à l'égard des juges de paix
la situation est-elle la môme ? — Dans une des

dernières séances de la Chambre, M. de Lamar-
zelle soutenait le contraire, et, nous semble-t-il
à bon droit.

Vous voulez, répondit-il à M. de Labussière
étendre Ut compétence du juge de paix, donner
à la fonclion. et par là au fonctionnaire plus
d'importa.icc. — Soit, mais d'abord donnez-lui
l'indépendance. 11 ne faut pas que dans un pays
libre un fonctionnaire qui ne l'est pas acquière
trop d'autorité.

Le juge de paix est un juge, bien plus qu'un
officier de police, il rend des arrêts souvent défi
nitifs, môme dans les cas où le recours à l'appel
est permis, sa décision est d'un grand poids.
Alors pourquoi n'est-il pas inamovible ? Le juge
possesseur à vie de son siège. Et c'est à cette con
dition seulement, qu'il peut rendre des jugements
vraiment équitables. Où sera son impartialité,
s'il peut être menacé de perdre sa place, son
gagne pain, à chaque arrêt qu'il rendrai

Si l'on garantit de cette manière., et avec tant
de raison l'impartialité du juge, pourquoi ne pro-
tège-t-on pas Je juge de paix ?

lit, en réalrlô dans la situation actuelle, qu'est
celui ci, sinon une sorte d'agent électoral à la
discrétion du gouvernement qui le tient, s'en sert,
jusqu'au jour où il ne peut ou ne veut plus rendre
de services. Alors il le chasse en domestique en
combrant, inutile.

Récemment, et dans un canton voisin nous en
avons vu un frappant exemple. D'ailleurs nous
en reparlerons.

MIE M LIT
La conférence de lf. Pierson

Jeudi soir, à huit heures et demie, salle de
l'agriculture, M. Pierson a fait la troisième
des conférences du jeudi, récemment instituées
par la Ligue de l'enseignement.

Salle comble naturellement. Poursuivant
son étude sur M. Jules Lemaître, M. Pierson
s'est surtout occupé cette fois des œuvres de
critique théâtrale.

Au début et avant d'aborder l'étude des feuil

letons dramatiques et des portraits d'acteurs,
M.Pierson insiste sur le caractère profondément
académique du peuple français et son amour
des jolies phrases, une fois faites et qu'il relit
toujours avec plaisir.

A ce propos il cite une anecdote charmante
trouvée dans le cinquième volume du «Journal
des Joncourt ». Après la guerre, M. Renan, vi
sitait une exposition de manuscrits. L'afiluence
était grande et le directeur craignant que M.
Renan ne fut gêné par la foule avait commis
à la garde du savant un gendarme superbe.

La foule s'écoula et bientôt M. Renan et son

gendarme restèrent en tête à tête. Chacun sen
tait l'impossibilité d'entrer en conversation.

M. Renan aurait bien entretenu le brave

Pandore de la réforme de l'équipement et de
la suppression du tricorne, mais il s'avouait
intérieurement son incompétence absolue en
ces matières.

De son côté le gendarme émotionné par la
présence d'un illustre savant ne desserrait pas
les dents. La situation devenait intenable-
Pandore le sentit et rassemblant tout son cou

rage de vieux brave, rougissant comme une
jeune fille,'il s'écria, montrant les manuscrits
qui étalaient leurs dos augustes :

« N'est-ce pas, monsieur, que tous ces livres
ont été couronnés par l'Académie. »

L'académie est donc,pour le peuple français,
l

\



incontestée en ma- Transportée il'autorité incontestable
tière d'art.

Pendant longtemps la littérature classique
ne vécut que de ces jolies phrases toutes faites
dont nous parlions tout à l'heure. Le théâtre
notamment pendant tout le XVIJh siècle et le
commencement du XIX" so servit immuable
ment des mêmes clichés.

Le chroniqueur théâtral, celui surtout que
ies nécessités du métier obligent à faire son

X compte-rendu à la sortie du théâtre, le ma
nœuvre de la presse, est plus exposé que tout
autre a se servir de clichés dans ses cotnutes-
rendus Celui qui comme M. Jules Lemaître
peut échapper à cette nécessité, a, on n'en peut
douter, un véritable tempérament d'écrivain

Apres avoir constaté que M. Lemaitre était
par sa vie antérieure et ses travaux pré
destine a « tenir le sceptre de la critique dans
un grand organe » selon uns phrase un peu ri
dicule, mais dont on s'est beaucoup servi M
iiersonnous donne quelques détails sur la
façon de travailler de Jules Lemaître. L'écri
vain a toujours sur lui un carnet sur lequel il
note, au iur et à mesure, les idées qui lui vien
nent. A ce moment déjà la phrase est déjà
très poussée. J

Le conférencier lit ensuite et commente
avec beaucoup d'esprit les portraits de Sarah
Bernhardt de Coquelin, d'Yvette Guilbert et
enfin de Mme de Martel. Il montre toute l'ori
ginalité des procédés de description employés
par M. Jules Lemaître.

Pour terminer, M. Pierson commente la
nouvelle pièce de Sardou. Thermidor récem
ment interdite, et donne son avis et sur la
pièce et sur la mesure prise par le gouverne-

La séance est levée à neuf heures et demie
aumiheu des applaudissements.

La Dépêche Lorraine
._ immédiatement chez M RnTOr

pharmacien, elle y reçut les premters soins
puis on la reconduisit chez son patron '
coSSaâf """ CaUSé Un —nblement

Gendarme et chien

de kbritXlTtiûée' M' Moit'T gendarme
ae ia bngade de Nancy, passait rue du Ruis
seau prolongée, lorsqu'un chien jaune se K
sur.lui et le mordit profondément àla __._.g
droite, a plusieurs reprises

Le gendarme Moitry dut empoigner l'animal
a la gorge pour lui faire lâcher prise
ce^hï. nS" VMbS fUi ^'eSSé aU ProP™taire de
ce chien M. Pinot, demeurant du Ruisseau
prolongée 128bis. ruisseau

L'animal fut ensuite conduit chez M Ber-
bam vétérinaire qui l'examina. L'animal fut
reconnu sain. <"ij.m__ mi

Le gendarme Moitry a l'index de la main
tiaverse pas les crocs du chien. Toutefois les
blessures ne paraissent pas graves.

Suspension d'an adjoint
1 ar arrêté préfectoral du 21 février M Tres-

son, adjoint au maire de Sainfr-Pancré
suspendu de ses fonctions.
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Déraillement.

Le 23 février, dans la matinée, les nommés
Gustave Houdret mécanicien et Chokmel Ni

colas,, chauffeur, au service de la Société
Lorraine industrielle à Hussigny était occupés
à conduire un train de 12 wagonnets chargés
de minerai.

Arrivé à une cinquantaine de mètres d'un
croisement Houdret siffla plusieurs fois pour
avertir du passage du train. A cet endroit la
pente est assez raide et le mécanicien s'aper
çut trop tard que les rails d'une ligne transver
sale appartenant à la Société de la Côte Rouge
n avaient pas été tournés. Il essaya d'arrêter
son train sans pouvoir y parvenir.

La machine dérailla ; le mécanicien et le
chauffeur furent projetés en bas du remblai,
d une hauteur de quatre mètres environ.

Dans cette chute tous deux se fracturèrent
la jambe gauche. '

A Saint-Agnant, M. Belcollin, ex-suppléant
à Haumont-près-Samogneux, pendant la qui ee
du congé accordé à M. Toussaint.

Lnstitutrice stagiaire déléguée dans ta
direction^ une école: A Brabant-en-Argonne,
Mlle Dénoyelle, adjointe à l'école privée de
Rampont, en remplacement de Mlle Habrant,
passée à Monthairons, en qualité de directrice
de classe enfantine. .

Directrices de travaux à l'aiguille, a
Ronvaux, Mme Erard: A Doncourt-aux-tem
pliers, Mme Wéber, née Devaux.

Verdun. — Déserteurs allemands. —
Deux soldats allemands du 67e régiment d in
fanterie en garnison à Metz, se sont présentes
au bureau de la place de Verdun pour être in
corporés dans la légion étrangère.

ré, est

§5 .sdicale des tailleurs a©
pierre

Le comité de la chambre syndicale des tail
leurs de pierre de Nancy, voulant user de la
loi du 21 mars 18.4 sur les syndicats, dans
toute son étendue, invite tous les maçons et
-ailleurs de pierre de Nancy à venir à la réu
nion qui aura heu le dimanche 1»> mars 1891
a huit heures et demie du matin, café du Mar
che place du Marché, afin d'étudier s'il ne se
rait pas possible d'arriver à fusionner les deux
corporations dans un même syndicit qui por
terait le titre de c chambre syndicale des tail
leurs de pierre et maçons de Nancy »

__es abonnés an Chemin de fer
Le tribunal correctionnel de la Seine, on

zième chambre, vient de décider un point fort
intéressant pour les abonnés au chemin de

Il a décidé que :

1° L'ordonnance de 1846 sur l'exploitation et
la police des chemins de fer, s'applique, en ce qui
concerne le déclassement, aussi bien aux cartes
a abonnement qu'aux billets ordinaires

2° La clause insérée sur la carte d'abonnement
que « le voyageur, en cas de déclassement, devra
le paiement intégral de sa place », n'a pas pour
effet de remplacer la contravention encourue par
une simple indemnité pécuniaire.

Le déclassement est, on le sait, le fait, par
un voyageur, de monter dans un wagon de
classe supérieure à celle portée sur son

Incendie»

Un incendie s'est déclaré le 23 février, vers
une heure du matin, dans une maison sise à
waville, appartenant à Madame Veuve Pier
son. Le feu a pris dans le grenier à fourrage.
Surprise, la dame Pierson dut se sauver par
la fenêtre avec ses enfants.

L'alarme fut aussitôt donnée, mais malgré
la promptitudes des secours. Il fut impossible
de rien sauver.

Les causes du sinistre sont inconnues. Les
pertes assurées s'élèvent à 2.500 fr.

Réserve et Territoriale

_ Une conférence sera faite samedi 28 février
a 8 h. 1/2 du soir, à MM. les Officiers de ré
serve et de territoriale dans l'amphithéâtre
des Lettres par M. le Capitaine Guillemot du
26e d'Infanterie, sur le Nouveau décret pour-
la défense des Places.

ES

m. eantorGtFOïspe républicain d
Naney-___„

+_ _ ad'iérenls au groupe républicain du can
ton de Nancy-Est sont convoqués poui le sa
medi 2h février, n huit heures et demie du soir
salle au-oessus de la porte Sainl-Georg. s (en
trée rueDroui.1. à lVilbl de discuter et voler,
s U y a lieu, îes statuts du groupe et d'ôiiieles
membres du comilé.

Les électeurs républicains de la _re s->c+i o n
qui ne seraient pas encore adhérents s <_ t in
vites a se iaire inscrire de huit heures à liait
heures et demie au local de ia réunion.

Aa Cercle da travail
. M Léon Lévy, avocat, doit commencer le
jeudi cinq mars, un cours public de droit com
mercial ; c'est là une excellente innovation
destinée a compléter Je cours de compt tbilité
ouvert depuis le 20 octobre

wagons près

Médecine inilliaire
- L'instruction pour le concours d'admission
a i Ecole d application de médecine et de phar
macie militaires, est déposée à la prélecture
(1™ division) où il en sera donné connai .bance
a toute personne qui en fera la deman. -

Les épreuves d'admission auront lieu à
1 Ecole d application de médecine et de phar
macie militaires le 21 décembre à huit heures
du matin.

Incendie de la rtse Saint-Lamhept
^ Le montant des souscriptions recueillies en
laveur des incendiés de la rue Saint-Lambert
y compris le secours de 500 f-, .-cordé par M.'
lemmisu-e de i .meneur s .1 a- actuellement
a la somme de 2532 fr. ,70 q,.; ^ ,e_t d>être ré_
partie entre les intéressés.

Accident rwe de Ma*-.-"- ->>l&
Vendredi, à midi, la demoiselle* X. bon. p

au service ae M. Nin^re, n.ar .,„-„! d vn
Malzévlle ïr°1S Mai80J1S* paSSait rue de

Derrière elle, courait un jeune homme te
nant a la main, des tranchots fraîchement ai
guises Tout a coup il lit un faux pas et tomba
s malheureusement que la pointe d'un trin
chet atteignit la demoiselle X... à la jambe

La blessée s'affaissa sur Je champ perd .nt
beaucoup de sang : une varice ava '..é ou

Portefcnille perdn.
Il y a quelques jours, M. François Lavoille

demeurant a Nomeny était venu toucher à là
Manufacture des Tabacs de Nancy une

de banque. Il reprit le train dans la soirée
pour rentrer chez lui. Dans le trajet de Nancy
a Pompey le portefeuille dans lequel ces bif-
s« dl. p^t Placef disParut- M. Lavoille a fait
sa declaiation a la gendarmerie. Il soupçonne
une jeune fille qu'il ne connaît pas et qui a
continue son chemin vers Pagny de lui avoir
enlevé son argent.

Une enquête est ouverte.

décident de travail.
M. Jules Collet, 26 ans, ouvrier d'usine à

liaraucourt, employé à la Saline Maueras
était occupe avec un de ses camarades nommé
vmon a bâcher des wagons de sel gemme
l'a A. h^!"3 ,ouv™r nommé Kob amena" à
î aide d un cheval de nouveaux wa .
de ceux sur lesquels travaillait Collet
fi° moment où un de ces wagons lancé avec
pi ce venait heurter celui où travaillait Collet

tampons. "^ dr°lte prise entre l™
rleLSaïtSlT'fU? aUSsitôt transporté à l'hôpital
de baint-Nicolas, après avoir reçu les m-e-
miers soins dans le bureau de l'usine

L amputation d'un doigt avait tout d'abord
ete jugée nécessaire ; toutefois le docteur Du-
prey espère pouvoir éviter cette opération

J - incapacité de travail sera de deux mois

Un ban frère

Les nommés Julien Anciaux chaudronnier
et son frère Alfred Anciaux forgeron, tous
deux demeurant à Villcrupt, revenaient de
î usine de Redange (Alsace-Lorraine) où ils
travaillaient après avoir touché leur paye

Pendant la route, une discussion d'intérêt
Ltfilf e,nt,re .eux et bientôt Alfred Anciaux au
comble de le fureur porta à son frèr.
lent coup
main.
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762 Biarritz, 767 Besançon ;
Hausse : 10 Valence, 6 Brest, 4 Boulogne.

1 Nancy. '
Temps probable : Vent variable, beau temps,

assez doux.

Mirecourt. — Des maquignons allemands
ont acheté 14 chevaux à la foire de Mirecourt

et 150 à celle de Bulgnéville pour une somme
d'environ 20,000 fr.

Lapluspartde ces chevaux sont du tj^pe
ardennais et sont destinés à l'artillerie alle
mande.

Quand le gouvernement prendrat-il donc des
mesures pour entraver cette exportation qui
se fait en grand sur tous les points de notre
frontière ?

Saint-Dié. — Le mardi 17 mars, à onze
du matin, il sera procédé, à la sous-préfecture
de Saint-Dié, à l'adjudication des travaux à
exécuter, dans la commune de Moyenmoutier,
pour : 1° la transformation et l'aménagement
des lieux d'aisances et de la cour de l'école

commuuale et des filles (centre); 2° la cons
truction des grilles et de portes en fer pour
l'école des garçons ; 3° le prolongement de la
grille le long de la promenade du Rabodeau.

Le montant du devis s'élève à 5.030 fr. 20.

rage,
ucorée

—<!"-^S>_5fr—C-—

re un vio-

avec un poêlon qu'il tenait à la

Atteint a la tête Julien Anciaux tomba sur
le soi et avant que des camarades
tervonir, son frère le frappait
veaux coups.

Plainte a été portée.

pussent i ri
de deux nou-

PETITES NOUVELLES

La gendarmerie de Saint-Nicolas a dressé pro
cès-verbal contre le nommé Hippolyte Louis, dit
Gance, journalier à Saint-Nicolas. Cet individu
étant ivre a dérobé à un de ses camarades, un
porte-monnaie contenant une somme de 12 fr.

C'est sur la plainte du volé, un sieur J.B
Châlons, que procès-verbal a été dressé.

— M. le commissaire spécial de police à la
gare de Longwy a remis entre les mains de la
gendarmerie, les nommés Louis Péan, 24 ans
né à Larouxières (Loire-Inférieure) et Marié
Haudonn, 30 ans, né à Pouillié, même départe
ment. L

Ces individus sont inculpés de vol et d'usage de
faux. , °

— La gendarmerie de Liverdun a arrêté sur le
chemin vicinal d'Aingeray à Sexey-aux-Bois un
sieur Louis Bloc, âgé de 67 ans. journalier de
meurant à Foug. Cet individu était porteur d'e 77
paquets d'allumettes de contrebande.

— Procès-verbal a été dressé par ia gendar
merie de Bayou contre le nommé JosephFachat
journalier ;, Damelevières. Cet individu a été sur
pris au moment où il plaçait sur la lisière d'un
bois, des collets en laiton.

— Plainte a été portée à la gendarmie de Bavon
par le nommé Arsène Claudon, homme d'éamne
demeurant à Virecourt, à qui un malfaiteur de
meuré incqnnu, a dérobé deux pièces de 20 fr

— Procès-verbal a été dressé par la gendar
merie de Flay.gny, contre le nommé "Gabiel
Henry aubergiste à Pierreville, pour outraaes à
M. Polydor Nicolle, maire de cette °Ulrages a

isace-Lorraine

Hier a eu heu, au palais du statthalter, un
grand dîner parlementaire auquel avaient été
invités les principales autorités civiles et mi
litaires ainsi que les membres de la Déléga
tion d'Alsace-Lorraine.

Le prince de Hohenlohe a d'abord porté la
sante de l'empereur; puis il a prononcé une
longue allocution dans laquelle il a témoigné
sa satisfaction au sujet de la confiance et des
sentiments de loyalisme de la population

Le statthalter a exprimé la conviction
qu une amélioration s'était produite dans les
dispositions du voisin de l'ouest, lesquelles
avaient autrefois motivé des mesures qui nè-
d'an,ilt.f?irei}lpartie Sf le ™s' Repart et
dautie il est permis de nourrir l'espoir de
voir rétablir les relations noimaies
la,?tQ_iTominant' le prince de Hohenlohe, par
lant delà rumeur qui avait couru au suiet de
sa retraite, a déclaré qu'il resterait 1 L„
poste aussi longtemps qu'uTouSt de 1_
confiance de l'empereur • Juunait de Ja

Houblons

Le temps s'améliorantpour la brasserie 1
affaires ont été un peu plus actives cette' s.3
maine en houblons, sans qu'il en soit résnl.:
un changement appréciable dans les prix T
besoin de réaliser a amené un certain nonih-
de détenteurs à se montrer plus coulants I
concessions auxquelles ils ont consenti oiit f
cilité les transactions. Les acheteurs prudent"
profitent de ces bonnes dispositions pour s'pt.
provisionner. Il est probable qu'ils n'auront
pas à le regretter, car le vide se fait de plus en
plus et, cette poussée faite, on se trouvera en
présence de greniers vides. La campagne finira
certainement sur des prix sensiblement vînt '
élevés que ceux actuellement pratiqués q.ip.
que soit le sort de la récolte à venir. '

Prix des petites semences

Voici le prix des graines potagères, établi par
kilog. pour les principales espèces : '

Ail, 0 fr. 40. — Artichaut, 12 fr. — Asperge
(au cent), 6 fr. — Aubergine, 3 fr. — Basilic
4 fr. — Bette (ou Poirée), 5 fr. — Betteraves à
salade. 1 fr. 50. — Betteraves fourragé™.
0 fr. 50. - Carottes, 2 fr. 50. — Céleri, 2 fr !_!
Céleri-Rave, 8 fr. — Cerfeuil. 1 fr. 20.' — Ger
feuil double. 1 fr. 80. — Chicorée sauv;
2 fr. 50. — Chicorée endive, 5 fr. — Chi '
scarole, 4 fr.

Choux variés, 4 fr. — Chou rouge, 6 fr —
Chou Milan, 5 fr. - Chou Bruxelles' 4 fr' __
Chou rose, 4 fr. — Chou navet, 1 fr 4q" _
Chou-fleur, 20fr. — Ciboule, 6 fr. — Citrouille
1 fr. 50. — Concombre, 5 fr. — Courge 5 fr'
— Cresson alénois, 1 fr. — Cresson dé fon'
taine, 12 fr. — Echalotte, 0 fr. 60. — Epinard
1 fr. '

Fèves, 1 fr. — Haricots, 1 fr. — Laitues 4
A. — Mâches, 3 fr. — Melons (au kil ) 10 fr
Navets, 1 fr. 40. — Oignons, 6 fr. — Oignons
bulbes, Ifr. 30. - Oscille, 3 fr. - pS
1 fr. 20. — Persil, 1 fr. 20. — Pimprenelle'
2 fr. — Pissenlit, 5 fr. — Poireau d'été 4 fr'
— Poireau d'hiver, 6 fr. — Pois nains Ifr —
Pois 1/2 rames, 0 fr. 80. — Pois à rames 1 fr
— Pois mangetout, 1 fr. 20. — Pommes de
terre, au cours. — Potiron, 5 fr. — Radis
1 fr. 60. - Salsifis, 4 fr. — Scorsonnère 5 fr'
— Tomate, 4 fr.

Voici, pareillement par kil.-g., le tarif des
graines fourragères :

1 fAcï?ée'^ ?' -/gratis, l fr. - Avoine,
1 r 4°2X ?r, ne-'n° fr' 70' - Canche> 0 &• 50
— Cretelle, 2 fr. oO. — Centaurée, fr. - Dac-
SyJe'finfr- €; -Fé*u<lue' 1 fr- 20. - Pléole,
0 fr 80. - Flouve, 0 fr. 50. - Houque, 0 fr. 60
— Paturin 0 fr. 50. - Ray-Grass, 0 fr. 60. -
Vulpin, 1 fr. 40.

Voici le tarif des légumineuses :
Féverole, au cours. — Lotier, 5 fr. — Mi

nette, au cours. — Luzerne, 1 fr. 30. — Sain
foin, au ceurs. - Tréfile. 1 fr. 80 — Vesce
1 h. 90. - Maïs. 2 fr. 30. ' - Sarrazin, 2 fr *

Voici celui des plantes économiques :
Chanvre, au cours. — Colza. 0 fr. 40 —Lin

îouSiy fraVette' °fr'40' ~ Pavot'l fr-60-'

Fi?. COMMEHCIAL
PARIS, 21 février

Farines, 12 M. IS.k. brut

commune.

Courant...
Mars
Mars-Avril
4 de Mars..
4 de Mai...

1 h

60 î.
60 3.
60 .0
60 85
61 35

3h.î/5
60 15
60 35
60 65
60 85
61 10

Seigles, les ÎOO kilos.

Blés, les 100 kilos

Courant...
Mars
Mars-Avril
4 de Mars.
4 de Mai..

Courant...
Mars
Mars-Avril
4 de Mars.
4 de Mai..

l h.

27 75
27 85
27 85
27 85
27 80

3h.i/2
27 80
27 90
V 90
27 90
"7 90

Avoines, les 100 kilos

Courant...
Mars
Mars-Avril
4 de Mars.

Est

._J_*.seîs«ement primaire
nommée institutrice titulaire : A

No i. _ Feuilleton de la Dépêche Lorraine.

Vol

Un malfaiteur inconnu a dérobé au nréiu-
dP.rl r M- BFr^-' Vigner0nà Blénod-les-Touk
deux fûts vides déposés devant sa porte

Une enquête est ouverte par la gendarmerie

dasse ei fahw G^0t" ad ointe titulaire ^
ment de Mm. p & Monthafr°ns, en remplace-

TnstAuXit Gei3ay' sœur Adolphe, décédée.
thahonsî L, 6 jointe-Mulâtre: A Mon-
menons (Qasse en

titutrice ttnlaire à «rauaui-e
remplacement d. mu2 2 .f\ - - .
tutrice à Tr7A Mlle Caillot, nommée insti-

isse enfantine), Mlle Habrant, ins-
" 01"" " Brabant-en-Argonne, en

lu. 3h.l/2
il 25 17 25
17 50 17 60
Î7 75 17 85
17 75 17 85

»„,,„ ,- lf 15' 18 25 4 de Mai:.', 2U
Huile colza, Jes 100 kilos Huile lin les
Courant... ^' 3h'i/2'
Mars
Mars-Avril
4 de Mars.
4 de Mai.,
4 derniers.

68 75
68 75
69 ..

69 50

70 25
72 50

68 75
68 75
69 .

69 25
70 25
72 25

LES

l n SI;
PAR

X-VÉRON

GHAPITRI

LE MARCHÉ

PREMIER

AUX PLEURS

FnnSf n11' griande ville du midi de la
Snrs?de Sutnn. TSM P6rmanent di
dizaine d'éïéaanlT61 del^qUets. Une
û-ais de laSl ^UeS' instruits aux
Xe de çtanïï^r ' s> lrouvenl à "

dantesques platanes et
ySSSf »a-

0111-

placés,

le

rangées, sur

Les odeur lerX.1 PiaC<3'
nombreux ri!?, « SUav.s charment

ou leurs plaisirs amènentque

dan s ce
c°quet para,

leurs affaires
chaque jour

sont fransfdnnés ;në°'tendlX kios^es
aux couleurs variée, Cp?beilles de fleurs
fououeta siègen les' tT »]û}^ de ces

LUlb ^Hantes que

leurs mains tressent en gerbes ou en cou
ronnes.

C'était le 20 août 186...
Le marché aux fleurs débordait de bou

quets de toutes dimensions. Les dix kios
ques ne suffisant plus, les gracieuses
marchandes les avaient flanqués de tables
chargées de fleurs et de verdure, et de jeu
nes ouvrières les aidaient avec activité à
confectionner des quantités de bouquets
qui^ a peine finis, étaient enlevés.

C'était un va-et-vient, une agitation ex
traordinaire, et aux alentours on respi
rait, avec l'air pur de la mer, ces mille
senteurs embaumées.

Plusieurs d'entre les débitantes de fleurs
étaient absentes de leurs kiosques La
vente menaçant de dévaliser leurs corbeil-

[ les rebondies, elles étaient allées, chez les
jardiniers, faire leurs provisions pour le
lendemain.

La multitude des acheteurs ne permet
tait pas de remarquer la singularité d'une
iemme qui rôdait autour, promenant ses
regards sur chacune des bouquetières
comme si elle cherchait l'une d'entre el
les.

C'était une femme d'environ trente-cinq
ans. Sa mise était différente de celle des
femmes de sacondition au milieu desquel
les elle se trouvait. Sa robe en indienne
était de diverses couleurs et le dessin
était a ramages extravagants. Un grand
loulard couvrait ses épaules et se nouait ;

Institut*>USSey'
M. Chouiir"- s*RPléants: Aux Mettes,IVi. 1.110U11U Hror^P-rX - AL \ j-o-l-i^oo,

durée du c['dfP°n^le,a ferles, pendant la
jnge accorde à M. Bourgeois.
te. °

laine de" ^^ eUe avait un tablier en
d'un 'noir ^ou.e.ur sombre ; ses cheveux,
et en môc iais' sortaient en bandeaux
rie dont hies frisées d'un bonnet de linge-

Sa fi"m sommet était en Pointe.
teint étfityMP0;1?311 à ,son costume : son
bronzées c et nasane; ses mains, plus
seuses lancore que ses Joues> étaient os-
ses do'igts88^)!01^01146? les veines et

JL, effil-s et crochus comme les

des on aies1,,vautour' se terminaient par
fZlP%f d'une malpropreté repoussante.
les éfi p. noirs' ronds comme deux bil-
y_Lm., laient de lueurs infernales; les

Alcools, l'heeto nu à 90»
Ih. 1311.1/2

Courant... 39 .. 39 25
Mars 39 25 39 50
Mars-Avril 39 50 39 75
4 de Mai.. 40 751 4i ..
Circulation (pipes) 100

Courant..
Mars
Mars-Avril
4 de Mars.
4 de Mai..
4 derniers.

1 h.

19 85
19 85
20 ..
20 10
20

100 kilos

3 h. i/2
19 85
19 85
20 ..
20 10

Le seaadale d'Areaelion.
du nSe. la .CU|ati0n Pèse sur un substitut
désŒn À. 6 ^ Sei?6' AU riS(iUe de Jeter la
?p, nmïo (d-ans Une famille qui s'est toujours
neiZ vnnf6,Pa. Sa h,aute honorabilité, nous
ÎSeK !. P^.s.taire le nom du magistrat en
question, arrête a Arcachon•

dunJoSet?',0^011 Rabaroust, substitut
HSïJï ^publique du parquet de
mité "fa lf. de39 ans' Parent d'nne des som
mités du barreau parisien

Voici ses états de services •
ISVsf6 8uPPléaQtàPéronne; le 19 novembre
i^^RPiéant, chargé, de l'instruction, à

l h.
55 25
55 50
55 75
56 ..
57 ..
57 25

3 h. 1/2
55 25
55 75
55 75
56 25
56 75
57 25

S_eres,iio3, les 100kilo.
ih. !3h.i/2

Courant,..
Mars.

Mars-Avril
4 de Mars,
4 de Mai.

37 50
37 62
37 75
38 ..
38 50

Sucres raffinés de 107 50 à 108 50 les 100 kilog

37 50
37 62
37 75
37 87
38 37

fi__R^{Bi__J_*.^J&f-*^

lent fines, le nez recourbé et
lèvres éta

lantes eib'S J°U.SJ aJ1X P°mmettes sail
lantes, du.evaieat de a0I1Iler à son-visage
anguleux in aspec't inspirant de la répul-

aii.?m.îtrrae,Ht0Uraa- quelque temps
anxieuse, bientôt un air léger de désap-
pointemen, porça sur ses traits. Evidem
ment, elle devait être contrariée de ne pas
apercevoir ia personne qu'elle désirait
voir.

Aboutdf patience, elle s'approcha d'une
bouquetièr3} et après lui avoir tapé mysté-
rieusemeni sur l'épaule :

— Fine ]X est pas ? lui demanda-t-elle.
_— Fine j\fouren, la marchande d'à côté?

répondit h personne inlerrogée en dési
gnant le kiosque voisin.

La femme fit mi signe de tête affirmatif.

— Non, elle est allée acheter des fleurs
Aunez-vous à lui dire quelque chose?

— Oui ; si vous voulez faire la commis
sion, répondit l'inconnue, vous lui rendrez
un grand service.

— Bien volontiers.

La femme attira la bouquetière à quel
ques pas de son kiosque, de peur qu'on
n'entendît ce qu'elle allait dire.

— Conseillez à Fine Mouren, lui dit-elle
à demi-voix, de se tenir sur ses gardes.
C'est dans son intérêt que je lui donne cet
avis.

La bouquetière leva ses yeux étonnés
sur l'inconnue qui poursuivit -:

— Le mari de Fine a une maîtresse, et
cette maîtresse, pour être plus libre, veut
la faire mourir, elle, à petit feu. Elle a
comploté cela avec l'herboriste de la rue
du P,..

Le visage de la voisine de Fine Mouren
exprima aussitôt le plus profond étonne-
ment. La femme le comprit et, afin de
donner plus de poids à ses paroles, elle
ajouta :

—- Si Fine veut se convaincre de la vé
rité, c'est bien facile : qu'elle aille chez
1herboriste accompagnée de deux témoins.
Elle lui avouera qu'ayant un amant elle
veut se débarrasser de son mari et lui de
mandera du poison.

Ce n'était plus de l'étonneinent, c'était
une sorte de frayeur qui se lisait sur les
traits de la bouquetière.

Nogent-le-Rotrouye i«'Juillet 879
^^XX2Bx"^

Ssïy'y-yhsSëîà
1889 • tame de J°urs> le 9 février

Substitut à Pari <s l_ o-? . - • '''

-XJfXïXif£s22lXS&
étouffée, alors mi^_t l6'- mais rapidement
qu'on pèutraccOT 1, ait_']Uge à Y^s^le% et

En 1882 u o ";eryn deux m°ts ;
«ailles une linwdl'es,sé au par(luet de Ve^
mestiques ri e? vo1 contre une de ses do-
avaitWéun?2. femn?,e< Prétendait-il, lui
tante e somme d'argent assez impor-

S^A^=S''E:»^_:
irant une bonne somme d'aro-. _t -i --
sentira. Alors, Fine "i.?ntj û con-
compa à ' J Pendra ses deux
l'herboriste a le desseini. dl-ra <Iue
elle-même, comme 1 consent 'T1S°mier
ner son mari consent a empoison-

geS, dSïï^ï feet'ière ™ -
. A Tellement vS! eUwf' Cela?
je donne à Fine e_t'telleS? "*
nvale a déjà tué son propre
noisnn qUe lu.- _ .-, tJ1.uPre

se méfie

considérait avec" «taS.? ÏÎS^4?; ^lle
étrange

une si ter-

je donne à Fine est\eUeanIeen?shsnement que
nvale a déjà tué son propre m,/ ^ ï*
poison que lui a donnrf Inf ^ ri avec du
Fine seWie; son t0Ui ^bori?te- Q*e
sais. ' - ïour ya venir, je le

La bouquetière deme
nsiderait avec stupeur cett.

femnrn qm venait de lu? faire
rible révélation e

Et elle s'éloigna, laissant l'amie de Fin «
Mouren visiblement ahurie ' ne

Le lendemain matin, de bonne heure la
même animation régnait sur le marché aux
fleurs. Les acheteurs se pressaient dé.à
autour des kiosques qui regorgeaient de
luxuriants bouquets. Toutesfief Sque-
zHHïflîi -fUt àlem'S Places" Fine Mouren
assemblait avec goût de ravissants camé
lias roses et des tubéreuses pour en former
un bouquet de prix.

Elle fut appelée devant un magistrat nrn
duisit des lettres prouvant que M. Rabaroust
lui avait fait la cour et ne lui avait réellement
donné la forte somme dont il s'agissait «"006
parce qu elle lui avait cédé >. H

Comme bien on pense, l'affaire n'eut nas d.
suite, dans de semblables conditions et M Ra
baroust en fut pour sa tentative de t'lapin »

M. Rabaroust père, mandé au parquet dn
procureur gênerai et mis au courant de l'af
freuse nouvelle a déclaré à M. Quesnav de
Beaurepaire qu il était prêt à donner sa démis
sion et il a ajoute, non pas pour excuser son
fils, mais dans 1 intérêt de la vérité ou'il 1.
croyait atteint de monomanie.

M. Rabaroust père, accompagné d'un subs
titut du parquet de Paris, est parti dès hier soir
pour Bordeaux.

La plainte, contre M. Gaston Rabaroust, a
ete déposée par M. Bernard Louvier à la suite
d'une déclaration du fils de ce dernier M Gas
ton Rabaroust était allé lui-même à Bordeaux
prier le procureur général d'ouvrir une enquête
au phisjite afin de se disculper d'accusations
dont il était 1 objet et contre lesquelles il pro
teste très énergiquement.

De plus il vient de déposer entre les mains
du commissaire de police une liste de person
nes chez lesquelles il sera possible de prendre
des renseignements sur sa moralité, et il a en
voyé sa démission de magistrat à M. Fallières

Cette démission a été acceptée par le minis
tre de la justice, et le Journal officiel de ce
matin porte que M. Vuébat, substitut à Reims
a été nommé substitut du procureur de la Ré
publique près le tribunal de première instance
de la Seine, en remplacement de M. Rabaroust
démissionnaire.

On signalait hier la présence au palais de
justice du remuant M. Lionel Laroze, directeur
du personnel au ministère de la justice. Ce
garde des sceaux au petit pied s'est entretenu
longuement avec l'oncle de M. Gaston Raba
roust, M« Barboux, le distingué membre du
conseil de l'ordre des avocats. Celui-ci après sa
conversation avec M. Lionel Laroze. a rendu
visite à M. le procureur de la République Ba-
naston.

Eyra__e[ et les assurances.

On n'a pas oublié que Michel Eyraud, qui le
3 février dernier payait de sa tête l'assassinat
commis sur l'huissier Gouffé, avait, il y a déjà
longtemps, contracté, dans une compagnie an
glaise, une police d'assurance sur la vie en fa
veur de sa femme.

Pendant que le meurtrier de Gouffé était à la
Roquette, Mme Eyraud avait poursuivi la
Compagnie, qui voulait prononcer ladéchéance
de la police, prétextant qu'Eyraud, frappé
d'une condamnation capitale, devait être con
sidéré comme mort et ne pouvait plus être ad
mis à verser la prime annuelle.

A cette occasion, trois* médecins délégués
par les tribunaux anglais visitèrent Eyraud
dans sa prison et certifièrent qu'il était vivant
et en bonne santé.

La Compagnie anglaise se voyant sur le
point d'être condamnée à accepter la prime et
à payer intégralement le montant de l'assu
rance souscrite, car d'après la loi anglaise,
l'exécution par le bourreau n'entraîne pas la
déchéance de la police, a préféré transiger
avec Mme Eyraud.

Eyraud s'était fait assurer en 1875 et il avait
régulièrement payé sa prime de 1,250 francs
jusqu'en 1889; pressé par le besoin, il avait
emprunté sur sa police une somme de 12,500
francs que la Compagnie n'a pas fait entrer
en ligne de compte dans sa transaction avec
la veuve.

Grâce à l'heureuse issue de cette affaire,
Mme Eyraud est rentrée dans une petite [or-
tune.

DÉPÊCHES IllMAPii

avItnr^' -eUSeS mesures d'ordre
avaient ete prises dans l'éventtmlit.
dune manifestation, toutefois aUc m
taines de passants et de curieux _,A-
abords de la gare. Aucun cri, plusieu^
personnes ont salué. Havas

M. Herbette

Paris, 27 février. 1 h. 45 s
U-résulte d'une note Havas", que

M.Herbeten'aéténullementpre'sse^
Frédéric kl V0Jage de ''oratrice
nonce _n , S' œ V°Jâ°e a été an"DOûce au gouvernement français nar

ambassadeur d'Allemagne S o^t?
ieg'ouverrement français n'est jamais
u suieTd" rUprèS *» "taies Œ

au sujet de l'exposition de Berlin.
Havas.

-Les passe-parts
Paris, 8 h. 7 soir.

Jerlm. - Le Moniteur Empire
Si. Cu q^ e Ghancelier a chargé le
Statthalter d'Alsace-Lorraine de n'abor
der jusqu a nouvel ordre aucun adoucis
sement au système de sauf-conduit
applique aux habitants des villages fran
çais riverains de la frontière.

Havas

La Presse roptiHeane et la France
Paris, 10 h. 55, soir.

Berlin. — La Gazette de l'Allemagne
du Nord dit que l'exposition de Berlin
paraissait une occasion de juger jusqu'à
quel point les idées professées par tous
les peuples civilisés, au sujet des rap
ports internationaux, pouvaient être
proclamées francs. L'épreuve a été ten
tée, le résultat est défavorable. La Ga
zette trouve que l'opinion publique en
France paraît incapable de résister à
une agitation chauvine. —Havas.

JLe Prince Kapoléon

Paris, 28, 12 h. 54 s.
Rome. — Le prince Napoléon a eu

une rechute dans la matinée. Une con
sultation a eu lieu entre son médecin

ordinaire et les docteurs Taussig et Ba-
celli. Le prince est mieux ce soir.

On croit que le prince Napoléon a eu
une légère attaque d'apoplexie. Il serait
question d'appeler la princesse Glotide.

Havas.

-^,,

Départ de l'ïmpépatpïee

' - Paris, 27 février, 10 h. 45 in.
Quelques rares curieux stationnaient

à 8 heures du matin devant la gare du
Nord, croyant que l'impératrice Frédé
ric partirait à 9 heures.

La police avait pris des mesures d'or
dre pour empêcher l'envahissement des
bords de la gare, mais rimpérairce
n'est pas partie et ne partira seulement
qu'à il h, 1/2, via Calais. Havas.

Paris, 27 février, midi 40 s.
L'impératrice Frédéric est partie à

10 h. 40, par la gare du Nord pour

Maria Roustan, sa voisine, qui avait
reçu, la veille, l'avis delà femmemcon lue

F^%UriePl^Ltai'd- °èS qU'eUe ap6/ÇUt
chose^e toe^116' é°°Ute' j'ai ^^

Fine Mouren invita son amie à s'appro-
cner et elle sortit de son kiosque derrière
lequel les deux bouquetières se mirent à
causer.

r — Hier, dit Maria, pendant que tu n'y
étais pas, il est venu une femme qui
avait à te parler. Elle m'a chargé de te
faire la commission. Tiens, je tremble en-
cqre en pensant à ce qu'elle m'a dit. Tu
vas voir. '

— Mon Qieu ! fit Fine Mouren, qu'est-ce
donc? Tu as l'air toute troublée !

— Ma chère, Gette femme venait te pré
venir que l'on voulait .'empoisonner.

— M'empoisonner, moi?
— Oui, toi-même.
— Et qui donc?
— Ton mari.

— Mon mari? Baptigtin! Oh? ce n'est
pas possible,

— Voilà ce qu'elle m'a raconté : elle m'a
dit que ton mari avait une maîtresse et
que, pour vivre plus librement avec elle il
voulait se débarrasser de toi veoeile' u
m-Z l1 D2enl (Iue ™e dis-tu là? s'écria
fine en fondant en larmes
celte mfitClFnî' j'Cn ai ét'é trouWé *<mte
Cette nuit. EUe a un air, cette femme, on

3 h. 50.

Le Sénat reprend la suite de la discussion
de l'interpellation de M. Dide sur l'Algérie.

M, Pauliat a la parole pour une rectifica
tion au procès-verbal.

— Le gouverneur général, dit-il, a dit que
j'avais articulé des faits mettant en cause des
hommes appartenant au gouvernement gé-
uéral.

M. le président. - Ce n'est pas la rectifica
tion.

M, Pauliat. — Je vous demande pardon,
monsieur le président. Je suis d'accord avec le
gouverneur général; je n'ai pas entendu met
tre en cause M. le gouverneurgénéral ni aucun
des membres appartenant au gouvernement
général. Je tiens M. le gouverneur général et
son personnel en très haute estime. (Très
bien ! très bienl)

Le procès-verbal est adopté.
M. Tirman, gouverneur de l'Algérie, com

missaire du gouvernement, continue son dis
cours^- "

L'orateur, reprenant ce qu'il disait la veille
sur les centres de colonisation, dit que les
centres nouveaux sont en bonne voie de pros
périté et qu'ils sont occupés par des colons
travailleurs qui augmenteront rapidement
leurs ressources.

On nous § fait le reproche suivant : Quand
yous voulez faire un centre de colonisation,
vous expropriez les indigènes; voilà des gens
condamnés à la misère. On leur donne de

l'argent ou on ne leur en donne pas; sj on ne
leur en donne pas, ils sont obligés de passer
par les usuriers,

Mouren en sanglotant, Mon Dieu ! Maria,
que je suis malheureuse !

— Que tu es bonne, ma fille! reprit
Maria Roustan, ii faut i'assurer du fait.
Cette femme, comme preuve que ce qu'elle
m'a dit est vrai, m'a affirmé que la maî
tresse de Bapttstin a déjà empoisonné son
-ropre mari, pour vivre avec le tien.

Fine Mouren se désolait; une telle nou
velle, un semblante avertissement l'épou
vantait. EJJe qui se croyait adorée de son
mari, elle apprend, que, non-seulement il a
une maîtresse qui lui est préférée, à elle
l'épouse légitime, mais qu'encore cette
femme, qui prend la place à laquelle elle
seule a droit, médite sa mort et complote
avec son mari pour complice, de l'empoi
sonner. l

Les bouquetières voisines de Fine Mou
ren et de Maria Roustan, s'étant apercWs
quelles pleuraient, s'étaient approchées
pour savoir la cause de leur chagrin Ma
ria leur dit ce dont il s'agissait en quel
ques mo s sans entrer dans ' les détails
relatifs a 1 herboristerie et à l'empoisonne
ment. r

Ces excellentes femmes s'évertuèrent a
consoler leurs compagnes, sans pouvoir y
parvenir. La douleur de la malheureuse
Fine était de celles qui ne tarissent pas si
vite. Elle continua à se lamenter, tout en
cherchant à retenir ses larmes, ou du moins
a les cacher pour éviter les questions indis-

IJJépêche Lorraine

n'aEvonie?altdia^uïeman' dePuis ^ nous
créations de. ££££ g?^^0" P™r les
à ia suite de cSS ISiSe?8 "* ét6 «**
gei-s', coXemPSlZr STtde& étra«-
refuser les iZSfT ™udrait leur voir
français immumtes d°ntjouissent les colons

la culture maSS.' tt°UltUre de ralfa et
=r de S?3^ï^olS
noïiv'onsfoTnon"-;011 dit' vaut 5>000 f^'>

qhil S-ZdiS T"6 Val6Ur ? D'autanfpln .
F_an5sPeTdEUtLbSrUsC°UP de "^ e5tre
deffonïfmf. donn^.dans le détail, l'emploi
aes ronds mis a sa disposition. Il en résulte
frauofeHe .gè?S °^ *° .fhé2 millions ^$00
îrauos et les colons 1 million seulement.
, m. iirman s occupe alors des impôts II
ÎST™hP«fSoimpÔtS. qui> f?appent spécialement
adSdhLann.lsaUXqUelS S aJ°Ut6nt leS Centime.
iiïrUn^C0+mp^ Mt'les Arabes Paient Par tête
, Jy ' dls que les col°ns paient 105 fr.
i ar tête. i

On a dit, d'autre part, que les Algériens ne
pay.ient rien comparativement au paysan
français. D'abord, les Algériens ne sont-ils
pas d anciens paysans français ?

Et puis, serait-il équitable de frapper les
colons algériens des mêmes impôts que les
paysans de nos contrées riches ?

Ce ne serait ni juste ni équitable.
Sait-on à combien s'élève la dette hypothé

caire de l'Algérie ? à 700 millions (Bruit). '
M. Halgan. — C'est grâce aux usuriers I
Une voix à droite. — Supprimez les juifs.
M. Tirman. — La cau.e de cette situation

vient de ce que les immigrants n'apportent
point de capitaux et sont obligés de recourir à
l'emprunt.

M. Tirman établit qu'il n'a pas été établi
d impôts nouveaux, mais seulement de charge
de la taxation des impôts anciens avec l'as
sentiment du ministre de l'intérieur.

Paris, 27 février, 6 h. 50 s.
Après une réplique très brève du mi

nistre de l'intérieur disant que si des,
crimes ou des délits ont été commis on
les réprimera, M. Edmond Magnier, de
mande à présenter d'autres observations.
La suite de la discussion est renvoyée
à lundi. La séance est levée.

-<§[Hs™.

DANS LES COULOIRS

Le ministre de la justice s'est rendu aujour
d'hui àla commission chargée d'examiner le
projet déjà voté par le Sénat, et relatif à l'atté
nuation ou l'aggravation des peines suivant le
cas.

On sait que le Sénat a voté qu'en cas de pre
mier délit les tribunaux auraient la faculté de
suspendre, pendant cinq ans, l'application de
la peine, qui serait supprimée si la conduite du .
condamné justifiait cette mesure pendant la
suspension.

La commission de la Chambre avait accepté
cette disposition, mais elle l'avait étendue aux
peines accessoires, telles que l'incapacité ci
vique. 1

Le garde des sceaux a fait observer que, si
cette extension était admise, le condamné,
dont la peine serait ainsi suspendue sous con
dition, pourrait siéger comme juré et être éli-
gible pour toutes les fonctions électives.

Le ministre croit que l'expérience, à ce,
'point de vue, dépasserait le but que s'est pro-'.
posé le législateur ; il a donc demandé que
l'extension ne fût pas maintenue,

La commission a fait droit aux observations

du garde des sceaux et modifié le texte de la
proposition dans ce sens,

T

Nouvelle bizarre

On lit dans le Courrier de l'Est 1

« _1. Mathieu, juge de paix de Xertigny, est
nommé juge de paix d'Haroué, en remplace
ment de M. Leclaire qui, nous dit-on, a été ré
voqué. »

Le journal boulangistç aie triomphe mo
deste ; on se rappelle que depuis un mois il ne
cesse de réclamer la révocation de M. Leclaire

sous prétexte que celui-ci persécuterait les ad
versaires du gouvernement.

Nous ne pouvons croire que le Parquet gé-

crètes qui ne faisaient que renouveler et
augmenter sa peine,

Un peu avant midi, elle se rendit chez
elle, aun d'y voir son mari.

Baptistin Mouren était un homme d'en
viron quarante ans, avant seulement trois
ans déplus que sa femme. Il était d'une
taille moyenne et il exerçait la profession
de plâtrier. r

Il portait les Aeveux assez longs ; ils
fwfni. tKi d-_iUeUrs naturellement, et sa
rèoS. ^t8^blait être, ainsi que
sa codluie, lqbjetdesessoins journaliers
tt?reJt étff 4uet, depuis dedans sur
tout, et cette coquetterie co.ncidait-n-i.f_i
tement avec la date de la connaissao .e de
sa maîtresse. Auparavant, il se neigeait
assez, dans îa semaine surtout, el réser
vait son goût de toilette exclusivement pour
le dimanche. Il mettait volontiers un ves
ton de velours nqir, garni de larges bordu
res de soie, et portait un pantalon collant,
de couleur claire, orné d'une large bande
très-foncée.

Tel était l'aspect de Raptistin Mouren^
le mari de la bouquetière.

Quand Fine arriva chez elle, son mari
n'était pas encore rentré, Elie posa le pa
nier qu'elle portait à la main, et, s'assevant
sur une chaise, accoudée sur la table,"elle
l'attendit en réfléchissant à ce que Maria
Roustan lui avait appris.

Qu'allait-elle faire ?

Allait-elle dissimuler ou révéler ?

i

^^^g^^a^a^ta^^^B^^S^g'^g^^f3^^7y::

néral et le ministère se soient inclinés devant
les injonctions de M. Gabriel.

Il y a là sans doute quelque mystère admi
nistratif dont nous attendons avec curiosité
l'explication.

Conseil nmiticlpal de Naney.
Le Conseil municipal de Nancy se réunira

en session ordinaire ie mercredi 4 mars 1891,
à 3 heures de l'après-midi, et jours suivants,
s'il y a lieu.

Voici l'ordre du jour :
1° Avis à donner sur cinq délibérations de

la Commission aministrative du Bureau de
bienfaisance,

2° Avis à donner sur trois délibérations de
la Commission administrative- des hospices
civils.

3» Avis à donner sur une délibération delà
Commission de la Maison des Orphelines. "

4. Avis à donner sur le legs lait par Mlle
Diedermann aux fabriques des églises Saint-
Pierre et de Bonsecours.

5° Acceptation du legs fait par M. Gérard,
dit Grandville, à la Ville de Nancy et au bu
reau de Bienfaisance.

6° Liquidation de la pension de M. Vassé,
conservateur du cimetière de Préville.

7° Liquidation de la pension de retraite de
M. Chartier, ancien peseur de l'octroi.

8° Liquidation de la pension de retraite de
M. Meissein, ancien commis ambulant de l'oc
troi.

9°. Liquidation de la pension de retraite de
la dame Veinstein, veuve d'un ancien employé
à l'Abattoir. * J

10° Liquidation de la pension de retraite de
la dame Condé, veuve du guetteur au beffroi
de Saint-Epvre.

11° Comité des Dames. — Demande d'une
subvention.

12° Concessions d'eau de Moselle. — Récla
mation de M. Sautet.

1 g» Concessions d'eau de Moselle. —De
mande en remise par le Directeur de l'Ecole
Normale d'instituteurs.

14° Droits de voirie. — Demande de MM.
Luc et Patin.

15° Droits de voirie. Demande de la Société
des Restaurants économiques.

16° Travaux communaux. — Demande de
transfert de l'entreprise du 4e lot des travaux
d'entretien.

17° Demaude d'autorisation pour la pose
d'un cadre de photographies contre mur du
Jardin botanique.

18° Demandes de secours présentées par les
sieurs Yung, Cap et la veuve Condé.

19° Demande de création d'un emploi de
sergent de ville spécialement attaché au ser
vice du Parquet.

20° Fta.s de perception de l'octroi. — De
mande d'un crédit d'urgence.

21° Report des crédits non employés en
1801.

22o Dépôt de mendicité départemental. —
Concours demandé à la Ville de Nancy dans
les frais d'entretien des reclus.

23° Examen d'un'projet de règlement pour
l'attribution du prix Jaillon.

24° Prorogation des taxes d'octroi.
25° Homologation de vingt-cinq rapports

présentés par la Commission des logements
insalubres.

26° Répartition des crédits inscrits au bud
get ordinaire de 1891.

27u Vente à la Compagnie d'éclairage élec
trique d'une partie de l'ancienne caserne St-
Jean, Avis après enquête.

28» Demande par le Génie militaire d'ouvrir
des jours directs sur la Pépinière.

29° Demande d'une subvention pour l'élar
gissement du pont de Malzéville,

30° Affaires diverses.
Comité secret

31° Conservatoire de Musique. — Demande
de remise de la rétribution scoiaire.

32° Conservatoire de Musique. — Demande
de gratuité,

33° Examen des demandes de soutiens de fa
mille,

34» Demande de dispense d'une période de
service de treize jours.

Adjn._lïo!___o___

-' -Jeudi, à deux heures de l'après-midi, dans
une salle de l'hôtel-de-ville, a eu lieu l'adjudi
cation des foins, pailles et avoines nécessaires
à la garnison de Nancy. Ont été déclarés ad
judicataires : pour le foin, M. Norroy, rue
Saint-Nicolas, à Nancy, 415 quintaux à 6 fr. 78
le quintal.

Pour la paille, M. Malgras, à Laneuvelotte,
75 quintaux à 4 fr., 75 quintaux à 4 fr. 19 ; M.
Norroy, 1,000 quintaux à 4 fr. 20 et 575 quin
taux à 4 fr, 25.

Pour l'avoine, M. Kahn. à Nancy, 1,000
quintaux à 19 fr. 28, 900 quintaux à 19 fr. 33
et 100 quintaux à 19 fr. 25.

Soeiété de Géographie

Elle ne se sentit pas la force de feindre ;
elle était trop franche, trop sincère pour
cela. Fille du peuple, elle en possédait les
qualités : cette franchise loyale., cet esprit
ennemi de la fausseté et de la ruse. EUene
pouvait pas, elle n'aurait pas su cacher
une seule de ses pensées à l'homme auquel
elle avait donné son cœur- et qu'elle aimait
éperdûment.

Elle parlerait donc. Elle lui dirait tout.
Elle ne lui cacherait rien. Elle croyait con
naître assez son Baptistin pour lire sur sa
ligure le fond de sa pensée.

Elle parlerait, elle y était décidée ; mais
comment lui dirait-elle cela?

Fine Mouren en était là de ses réflexions
quand un sifflottement retentit dans l'esca
lier, et un bruit de pas se fit entendre.

Elle reconnut son mari.

Elle leva aussitôt la tète, passa rapide
ment une dernière fois son mouchoir sur
ses yeux encore humides de larmes et atten
dit.

La porte s'ouvrit brusquement, et un
homme entra.

C'était le plâtrier.
— Eh bien ! fit Mouren, sans seulement

jeter les yeux sur sa femme, le dîner?
— Il est prêt, répondit Fine.
L'accent avec lequel elle pronopoa ces

mots attira l'attention de RJaur-en. Il jeta
les yeux sur sa femme, et comprit qu'elle
avait pleuré.

— Qu'as-tu, Fine,, lui demanda-t-il? tu

Vendredi, à huit heures du soir, la Société
de Géographie de l'Est; a tenu séance, S
de 1 Agriculture. M. Pfister, présidait assisté
de MM J.-V. Barbier et Barthélémy

Il y a 80 personnes dans la salle environ
1AUe-president dorme lecture d'une lettre de
M. Mezieres, député, remerciant la société de
1 avoir nommé président d'honneur.

Il présente ensuite les excuses de M le gé
néral Hanrion, que l'état de sa santé a empê
che de venir. L

Ala suite de la séance du 13 février, le co
mité élu pir l'assemblée s'est réuni' et a
choisi lui-même son bureau. Ont été élus •

Président : M. le Général Hanrion

PfSe_"PréSidentS : MM' Fliche> Bleicher et
Vice Président honoraire : M. Charles Mil-

lot.

Secrétaire général : M. J. V. Barbier
Secrétaires adjoints : MM. Le Picard et

Wœtflun.

Trésorier : M. Marcot.
Bibliothécaire-archiviste : M. Nicolas.
La parole est donnée à M. le docteur Blei-

cher pour sa conférence sur la Géographie
commerciale et industrielle despopulations
primitives de l'Alsace et de la Lorraine

Pendant une heure, le savant professeur a
entretenu ses auditeurs de ses recherches per
sonnelles sur les vestiges existant en Lorraine
de l'époque préhistorique.

_ Cette conférence éminemment savante, cu
rieuse surtout par les remarquables résultats
auxquels on est arrivé à force de patience et de
recherches s'est terminée au milieu des applau
dissements.

M. Pfister, se faisant l'interprète des assis
tants a remercié le conférencier.

La séance est levée à neuf heures et demie.

Faculté des lettres

^ Samedi 28 février. — Histoire du Moyen-
age. — M. Pfister, cours public à quatre heu
res. — L'Université de Nancy au XVIII» siècle
(suite).

Lundi 2 mars. —Archéologie. — M. Diehl
cours public à cinq heures. — La villa d'Ha
drien (suite).

Mardi 3 mars. — Paléographie grecque. —
M. Martin, cours public à quatre heures —Di
visions des manuscrits, stéchométrie

Jeudi 5 mars, — Philosophie. — M. Egger
cours public à quatre heures. — La morale
(suite).

Conférence

M. Edouard Sylvin, rédacteur en chef du
Progrès de l'Est, fera dimanche, à quatre
heures, à Lunéville, une conférence sur : La
Russie et le peuple russe.

Excursion géologique
Dimanche prochain 1""- mars, sous la direc

tion de M. Wohlgemuth. Départ de la porte
bamt-Georges, pour Seichamps, à une heure
et demie. Retour vers cinq heures.

tiromque Théâtrale
tie Drapeau

Le succès aussi colossal qu'inespéré de De
vant l'Ennemi a engagé M. Dervilliers à déni
cher un autre drame patriotique susceptible d'em
plir a nouveau son théâtre de monde et sa caisse
dor: Aussi, le Drapeau était-il donné ieudi
soir. '

Ce drame est un prétexte à fusillades, à tirades
chauvines et à sonneries de clairons, quand les
tambours ont fini de battre aux champs Encore
que l'action se passe en 1796 une douzaine de
musiciens du 69e sous le costume que portaient
nos soldats de la première République soufflent
a bouche que veux-tu le fameux Défié de Sam-
bre-et-Meuse de composition moderne. O ex
quis anachi onisme !

La donnée de la pièce a de l'analogie avec
celle de Devant l'Ennemi : Deux sous-officiers
font des prodiges de valeur pour obtenir de nou
veaux galons. Il est regrettable que cette soif de
gloire sort autant suscitée pour les yeux d'une
belle canlinière que pour la grandeur de la pa
trie.

M. Mette le chef machiniste a construit un
pont qui ne manque pas de pittoresque bien que
sa hauteur ne soit pas capable de donner le ver
tige. Son tableau de la cascade de Zurich est
particulièrement réussi. L'eau, delà vraie eau, y
coule abondamment... Mais la pièce est faible'el
il faudrait la mise en scène merveilleuse d'un
Châlelet quelconque pour faire avaler un drame
dont voici le meilleur mol : « Qu'il est donc en
nuyeux d'avoir la guerre en temps de paix ! »

f_

Le Rédacteur en chef gérant,
A. M. CROUET.

as pleuré ?
Fine ne répondit rien. Elle leva les yeux

vers son mari et le regarda d'un air de tris
tesse.

— Il s'est passé quelque chose, ajouta-t-
il. Voyons, qu'est-il ?irl^é ?

Fine se décida à parler.
— Je sais, dit-elle en pleurant, que je

n'ai plus que quatre mois à vivre.
— Que dis-tu là? fit Mouren surpris.

Quelle idée îe passe daus la tête ? Que me
racontes-id ? Qui t'a inspiré cette funèbre
pensée ?

— Une femme est venue au marché pom
me dire que tu as une maîtresse et qu'avec
elle tu veux m'empoisonner.

— T'empoisonner ? tu es folle !
— Non, je ne suis pas folle, car elle m'a

donné des preuves.
— Des preuves !
— Oui, des preuves. Ce n'est pas assez

que tu aies une maîtresse, il faut encore
quelle veuille me faire mourir.- Oh ! je le
comprends bien, tu ne m'aimes pas.

Fine se mit à sangloter.
— Tu radotes, Fine, dit Mouren. Quelle

est cette femme ?

—* Je ne la connais pas. Je n'v étais pas
quand elle est venue. Elle l'a dit à Maria
ma voisine; ta maîtresse est une femme
mariée, elle a empoisonné son mari, et c'est
l'herboriste de la me du P... qui lui a
donné ie poison. Il doit encore lui donner
celui que, de concert, vous m'avez destiné.

{A suivre.)
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La DépêcheLorram^

À louer à Lagney
Un bel Etablissement de café avec Billard,

se composant de 5 chambres plus salle de
débit, sal.e de, Danse et cuisine, 2 grandes
caves avec son matériel, jardin derrière
avec une grande quantité d'arbres fruitiers
et un jours ou 20 arcs de vignes attenant a
la maison.

Long bail, jouissance de suite
S'adresser à Rousselot Justin, liorger à

Lagney.
____3____

P. BARTHELEMY
Chirurgien-dentiste du Lycée

Rue Gambetta, 34, Nancy
Consultation tous les jours de 9. h. à S h.

Extraction sans douleur par la Cocaïne

! CIGARETTES ÏXDIE\NES I

au CANNABIS INDICA

\ k GRIMAC-T el C"\ pl.arm. à Paris f
Le plus efficace des moyens con

nus pour combattre l'asthme,
l'oppression, la toux nerveuse, j
les catarrhes, l'insomnie.

i Bépôt : Toutes pharmacies.

.awm,..j,_,r._MW^.,__',-*A.—œrssg^.'W^J^w. „.'i^_ J.K3?.m.,.,*...^,,.

Perles de Pepsine pure
de CHAPOTEAUT

Elles sont souveraine's contre

les Maux d'estomac, les Gas
trites, les Gastralgies, les Ren
vois de Gaz, los Nausées, îes
Pituites, les Vomissements, le
Gonflement de l'estomac et de

l'intestin et suppriment les
Migraines, les Maux de tête,
les Somnolences, provenant de
Digestions laborieuses Exiger
le nom de CHAPOTEAUT /—\

sur chaque capsule tarorrar)

Dépôt toutes Pharmacies.

OUTILLASSE P°ur Aiuaîeiirt,
et Indu* rie, Mac.liines, Scies,
B_«, iressiitï et lourmcures —
TOURSde lous systèmes, _ m ii le ra
vies Envoi fr inco c t_l.,.n. illustré
cmi. O fr. 30 — J,Ci -_»/CJCï,_B,
B" _. g. d g. 3, .. de lafii-elue, Parti

^..,V.,___,,,.__W.?

h B tf© sur hypothèques, rembouF.
'nt I ôdeâaoOansde_ . âc urs 4 1/2 7..

Prêts ou ouvertur-8 de crédits aux com.
merçants. industriels, person. solvabl.
HOUTOKNIÉi 41, r. Tour-d'Auvergne PARU

i^.^,wM^^.^?,^.,,>^w,ai^wT.^,^ ,„. ,,',,J.J~.^,.,

PHOSPHAîE le FLR
de ITERAS, D'Es Scimrrs

Ce fenuyineux est le seul qui
renferme dans sa composition les
élénien's des os et du s. n» ; il est

très nflicace conU-e l'a-iémie, I £p-

pauvrisst ment du sang, t - n.r-ux
d'eUoniBC, lc-> pâles co l'ius,
l._ peites blarcl.es, line>,ula-
rite il la r 111-1. _ r,, M i j. m i. ! oi'jnut s

Irir-n siipporle, il est ln's onii nné
au\ daine-, -mx jeune, flin s i t aux
ci'lanls ,i' u-.iU.

i D pet fontes riiatr.irccs

Traitement spécial des maladies
des femmes

Tocologiste de lr0 classe. (Lauréat)
34, rue St-Nicolas au deuxième.

Consultations de 10 h. à midi et de 1 à o li.

Pensionnaires pour les couches.
„-,,.' • -rT.—'.rT' r."^s—"

Champagne, pur Jus de Pommes, limpide, sucré,
<§ ==5 cewtimes ae__u-e. Ecrire «u regrs-
1 B seur du château Champ-du-Genêt,
i B rrar Aviancbes (Manche) Envoi î<*>
ecttantiUou contre î rr. 10 en timbres-poste.

MEDAILLE D'ARGENT, EXPOS0» UNIV"1 PARIS 1889.

le

Somnambule, 34, rue de la Pépinière
Nancy

Consultations de 9 heures du matin
à 5 heures du soir

Somnambule, rue de la Cour, u° 6
En face Sl-Epvre

GRANDE BAISSE DE PRIX

T*
, A.

LÀ NOUVELLE AMERICAINE

Peugeot — Howe — Polytype — Visseuses, etc., etc.

R
aj.

NANCY

FOURNITURES - RÉPARATIONS — ÉCHANGES

J'ai l'honneur de faire connaître à ma clientèle, que l'ancienne Société
REMY-LIQTÉ et Cie (NANCY-LUNÉVILLE) n'existe plus depuis la
date du 30 juin 1888. J'ai fondé à la même adresse une nouvelle Société,
sous la raison sociole :

Léon LIOTÉ et Cie, 445 rue Gambetta, à Nancy
(en face la gare)

pour l'exploitation et la vente de : LA NOUVELLE AMÉRICAINE,
que je vous recommande particulièrement et aussi de tous les autres
systèmes avec leurs accessoires, que je vendrai toujours aux plus bas
prix. !

Il sera fait un escompte de 5 0/0 à tout acheteur muni' de cette
annonce. j

La, Maison n'a pas de Succursale

ADRESSER les commandes à MM. Léon LIOTÉ et Gie,& Nancy.

CH IRU RG I EN- DENTISTE DIPLÔMÉ

NANCY 16, Rue Guerrier de Dumasl, 16
Raison Amard, peintre au 2R étage, à l'angle de la place de l'Académie

et de la rue de Serre

Extraction sans aucune douleur et sans «par m
mveau peel inoMsiL Prix : 5 fr.

Lire dans la Gazette médicale de Strasbourg, compte rendu en sa faveur,
de ses opérations, présenté à la Société de Médecine.

Séances du 4 décembre 1873, et 1er janvier 1880.

DENTIERS SANS RESSORT NI CROCHET

Nouvelle Succion anglaise

Lentenls artificielles a partir cie 1 lr. ia
M. SA UVAL est absent de Nancy tous les Samedis.

ENRËU»CûflUERGE DE BOIS EPI TOUS
___',^3^^_E_S5££S__SSr3î^

Téléphone — GROS ET DÉTAIL — Téléphone

NAXCY — PLACE LOBEAU—NANCY

Parquets Chêne, Sapin du Nord et des Vosges, Pitschpin,
Planches, Charpente sapin et chêne de toutes dimensions, Hêtre,
Noyer, Peupliers.

Bois de Chauffage de toutes JysS|!pCE5-__.
Charme et Hêtre , Bûches et Rondins, Dosses sapin pour

boulangers, Fagots de sapin pour allumage, Sciaoe et Fendage
mécaniques. to

Houilles de toutes Provenances
Louisenthal, Chauleroi, Anthracite, Briquettes, Coke de Gaz.

LIVRAISON IMMÉDIATE - PRIX MODÉRÉS
Avis à la classe ouvrière. — Petite houille Louisenthal

première, sans poussière, à 32 fr. les 1O00 kil. rendue en ville.

_. /*«« Trlcretes à Tandems *
Bicycles - Bicyclettes- JW£rMB g

PERFECTIONNES DEJ-(JU f-.

AMkr

A> '

%*'
m Mâf-CÏ - Î7temiu

MPr„Pïf«IM««2,™eSa,ulJUl» - MM.
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111 fa<

*& m

K _- ®

Q
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83

mUÊÊm

iODÉLl liTlilEEIT 10!
Bavai tr_»fl- d-_çj.floin»- lB«tr6. ®

• LEÇONS eRftTOfTES fi TOUT ICQUÊREUR ©
LOCATION ft ÉCHANGE - ATELIER SPÉCIAL DE RÉPARATIONS |

Toutes coe MacMces eont garsçtïes oo.tfe terni défante d_ fateieatiei

lâClII â
SEULS âEEKTS Dl M K&ISOK gf

HURTU & HAUTM, de Paris m
Membres do Jorî, Hors concodrs, Expobitiok Unftirïbllb — Faeis, 183f

,<M,

yy

E1TREPRII IÉR&LE QE Df 1EITI TIIISP01TS

r©* VUILLiDHE, fondée ea 1831 — A. GIRARD (nem), Ir

^_____3SSS2sS=1^5ïr'

Prix des Voitures: Petite, ÎO fr.; Moyenne, 14 fr.; Grande, 18 fr.

VOITUFtlS-WAQGF-g FERMÉES â GAP^TOr.NÉES

GARDE-MEUBLE PUBLIC - CONSIGNATION

CHIRURGIEN-DENTISTE DE PARIS
Elève du Docteur SOMEIL, Médecin de la FaenUé de Paris-S

ancien opérateur de M. NOËL père '

NANCY — 96? Rue Saint-Dizier, 96 — NANCY

Extraction à l'insensibilisaîeur sans endormir, par le Chlorure d'Ethyle pur
et la Cocaïne, Prix s 5 francs.

Dents américaines garanties sur facture, depuis Q fr.

De 8 heures à midi et de 2 heures à 8 heures.

____ia«.^^^

VENTE
par suite de faillit©

D'UJS1

Fonds de Commerce
Situé rue Stanislas, 2

(près du théâtre)
Composé d'un café et 11 Cham

bres garnies nouvellement
meublées dont le loyer paye

le loyer.
S'adresser à M« NICOLAS, syndic,

rue de la Source. 31A

Nancy, Imprimerie A. NICOLLE, rue de
la Pépinière, 23.

ep mier e

TOUS
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Affiches de tous formais}. Circulaires; Factures et Prospectus
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Nous avons reproduit l'article de VIm
partial sur les faits graves qui se sont pas
sés à la Criée et qui ont fort ému l'opinion.
Il nous semble qu'il suffirait pour empê
cher le retour de tels abus, d'obliger la
Criée à prévenir le public, au moyen d'éti
quettes, qu'on lui vend des viandes de der
nière qualité. Car. actuellement, que se
passe t-il?Les animaux suspects, que le
vétérinaire municipal n'a pas permis au
boueher d'acheter, sont envoyés à la Criée,
qui les vend au public.

« Bon bœuf h 0,50 c. ! » crient les em

ployés. Le client, qui paie ait un morceau
du même poids 0,70, 0,80 ou 0,90 c. chez
son boucher, trouve l'affaire bonne et se

hâte de la conclure. Il ignore qu'il achète
une viande de dernière qualité.

Par conséquent, il est trompé.
L'état de choses actuel est préjudiciable

à la santé publique et donne, en outre, à
la Criée, un privilège exorbitant. D«ns ces
conditions, les bouchers ne peuvent pas
lutter. Ceux qui ont tenté auprès de M. le
Maire de Nancy la même démarche qui
avait été faite naguère par le syndicat des
maîtres d'hôtel, ont été également écon-
duits. On leur a répondu par une fin de
non-recevoir.

Il faut donc en prendre notre parti :
jusqu'aux prochaines élections munici
pales, le Père du Peuple sera souverain à
à la mairie.

r

'm- - '- gc!_afiaiei_§e î__cni*ie

Nous lisons dans l'Impartial :
La boucherie de Nancy s'est singu

lièrement émue à la suite d'un fait re

grettable qui s'est passé samedi et di-
1 manche, relativer-ent au débit de la
' viande de plusieurs bêtes qui, sur l'avis
! du maire de Nancy et après rapport du
vétérinaire, auraient été jugées mal-

I saines et susceptibles d'être abattues
i et immédiatement enfouies. Il s'agis-
i sait de onze vaches qui avaient été re
fusées à Verdun pour la consommation
et qui avaient été expédiées à Nancy.
Trois de ces vaches ont été abattues à
Nancy et auraient été débitées pour du
bœuf à la vente à la Criée, si l'on en croit
la lettre suivante, qui nous est adressée !
par un de nos lecteurs, parfaitement en >
situation d'être bien informé.

Nous la reproduisons sans commen
taires, laissant à la municir alité le_ soin
d'intervenir et déjuger de l'exactitude
des faits signalés :

« Une douzaine de bêtes malades,
d'une triste et horrible apparence, refu-
sées par une localité voisine, ont été,
amenées sur le marché de Nancy. Là, ,
comme l'on devait s'y attendre, elles ont
été séquestrées par l'inspection de 1 abat-

', toir. Tout le monde croyait que ces af
freuses vaches, qui n'avaient phoque

i le souffle dans les narines, allaient être,
conformément à la loi du 21 juillet 1BB1,
abattues et enfouies. Et quelle ne rat pas
la surprise générale, en apprenant qu on
avait autorisé à vendre cette viande
malsaine, non pas dans une boucherie,
mais dans un établissement municipal,
en plein marché, à la Criée ! ,

« Or, de'dpux choses l'une : la viande
est préjudiciable à la santé ou ne 1 est
pas. Dans le premier cas, nous croyons

que c est un acte des plus répréhensioles
d exposer a un danger sérieux le pauvre
comme le riche. Dans le deuxième cas
pourquoi n'a-t-on pas autorisé à vendre
la viande dans des établissements appar
tenant à des particuliers? Il y a des villes
en Allemagne où l'on autorise de vendre
des viandes qui ne présentent pas toutes
les garanties de salubrité ; mais on a
soin alors de prémunir le public contre
ie aanger auquel ii s'expose: on lui indi
que par une aifiche ad hoc que cette
viande doit être cuite à un degré très
élevé.

« A ia Criée de Nancy, aucune pré
caution n'est prise : le vendeur dit à
haute et intelligible voix ; « Yoici du
bon bœuf » et le pauvre ouvrier qui y va
de bonne foi et qui est séduit par l'appât
du bon marché, trouve, au lieu d'une
nourriture substantielle et réparatrice,
un aliment capable de lui occasionnel
les maladies les plus graves et de mettre
en péril la vie de toute sa famille.

« Il n'est pas admissible qu'une viande
reconnue malsaine par l'inspection, qui
a été séquestrée par elle et enlevée à son
propriétaire, soit vendue en toute sécu
rité à la Criée et déclarée saine lors

qu'elle entre dans l'établi ssement com
munal.

« Nous signalons ces faits à l'atten
tion de notre municipalité. Nous savons
qu'elle est soucieuse de la santé publi
que et nous sommes persuadés qu'elle
prendra ses précautions à l'avenir pour
que pareils abus ne puisse plus être com
mis. » S. W.

Cette lettre [peut nous donner une
idée de la manière dont sont traitées et

puivies à l'Hôtel-de-Ville les questions
de salubrité et de santé publiques.

Le fait rapporté par la lettre de M. S.W.
est abominable.

Il engage au plus haut point la res
ponsabilité de la mairie.

En effet, c'est dans un établissement

municipal, la Criée, que cette viande
malsaine a été débitée, il importe de
savoir par quel ordre puisque le maire,
paraît-il, avait décidé l'enfouissement
des bêteg malades.

Quelle jolie administration communale
que la nôtre !

Le maire prend une décision ; la déci
sion est mise au panier. Cette décision
intéresse la santé publique, cela ne l'ait
rien ; on vendra tout de même la viande
gâtée, au risque d'empoisonner la popu
lation ouvrière, cliente assidue de la
Criée.

Mais ce maire est donc sans autorité '!
Ah ! comme les électeurs auront beau

jeu aux élections prochaines de rendre
aux douceurs de la vie privée ces hom
mes dont la conscience est assez élasti
que pour laisser aller les affaires de la
ville au gré de s=ous-ordres rapaces ou
imbéciley, sans souci pour le bien-être ou
la santé de leurs concitoyens i

Nous reviendrons sur cette scandaleuse,
affaire ; nous fouillerons uu ppu dans les
bureaux d'une administrai]oi désorga-

! nisée, et prendrons à parti maire et ad
joints, pour leur faire er, tendre quelques
dures vérités réclamées par l'opinion pu
blique justement indignée. ^ ^

f.
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